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APRÈS-DEMAIN DIMANCHE
nous commencerons le dramatique ou-

vrage qui a fait connaître le fameux

chef de la sûreté, M. Macé, comme un de

nos plus remarquables romanciers judi-

ciaires

est cependant une histoire vraie où la

fantaisie de l'auteur n'a rien ajouté. Mais

la réalité, cette fois, avait dépassé l'ima-

gination la plus hardie, et rarement nos

lecteurs auront été impressionnés comme

par le récit de la première affaire crimi-

nelle où M. Maeé révéla les exception-

nelles qualités de flair et de quasi-divi-

nation qui l'ont rendu si célèbre.

AUJOURD'HUI:
L'INTERPELLATION DIDE:

LES VERRIERS DE L YON. — Fin de

la grève.

ÊROULEMENT RUE DE SÈZE. — Un

enfant écrasé.

TERRIBLE CHUTE.

La commission du casier judiciaire a

déposé son rapport entre les mains du

ministre de la justice qui va déposer lui-

même dans les premiers jours de la ren-

trée un projet de loi sur le bureau de la
Chambre. »

Une idée maîtresse se dégage ; un but

très défini a été poursuivi : on a voulu

avant tout restreindre la publicité du

casier judiciaire, faire disparaître des

fiches les condamnations sans impor-

tance, et faciliter ainsi le reclassement

des libérés et de tous ceux qui n'ont com-

mis que des fautes légères.

Le problème, très simple en appa-

rence, était très difficile à résoudre. Le

Code pénal est un édifice dans lequel

tout se lie et auquel on ne peut toucher
qu'avec une extrême prudence.

Pour le bulletin n° 1, qui est dressé

par le greffe du tribunal où a été pro-

noncée la condamnation et qui est en-

voyé au greffe du lieu de naissance du

condamné ou au casier central, il ne pou-

vait y avoir de difficulté. Rien n'a été

changé à l'état de choses actuel.

Pour le bulletin n° 2, la question

était plus délicate. Ce bulletin est déli-

vré, comme on sait, aux magistrats du

parquet et de l'instruction et aux admi-

nistrations de l'Etat. On ne pouvait son-

ger à refuser à la justice la communi-

cation d'un document qui lui est indis-

pensable pour la reconstitution de

l'identité des individus et la recherche

de la vérité ; mais on,a décidé,' en ce qui

concerne les administrations de l'Etat,

que les administrations publiques seu-

les pourraient avoir communication du

bulletin n° 2, qui est la reproduction in-

tégrale du bulletin n° 1. Quant aux au-

tres administrations, la Banque de

France, les compagnies de chemin de

fer, l'Assistance publique, par exemple,

elles ne pourront demander à leurs

agents que la production du bulletin

n° 3. C'est principalement sur le bulle-

tin n° 3 que devait se porter l'attention

de la commission.

Ce bulletin est, en effet, celui que l'on

délivre à. toutes les administrations et

aux particuliers. On s'est d'abord préoc-

cupé de restreindre le nombre des ins-

criptions qui y figuraient ; mais ce

n'était pas chose facile que de dresser

une liste des délits qui seraient relevés et

une liste de ceux qui ne le seraient pas.

Ces sortes de classifications sont tou-

jours ou trop étroites ou trop larges. Il

est impossible d'en fixer le cadre à

l'avance. On s'est contenté d'indications

générales, ce qui valait infiniment

mieux. On a décidé que les condam-

nations pour les fautes légères, les

condamnations. à une amende de 25 fr.

et a-udessous, les jugements déclaratifs

de faillite, les délits politiques, les con-

damnations pour délits de presse (sauf

celles prononcées pour outrage aux bon-

nes mœurs ou diffamation) ne figure-

raient pas au bulletin n° 3.

Enfin, il a été admis que toute pre-

mière condamnation à. un mois de pri-

son ou au-dessous ou à une amende su-

périeure à 25 francs, mais ne dépassant

pas 500 francs, ne serait pas inscrite sur

cette fiche — excepté dans ce cas où ces

condamnations auraient été encourues

pour vol, escroquerie, abus de con-

fiance, attentat aux moeurs et outrage à

la pudeur.

Il restait un abus auquel il fallait re-

médier. Beaucoup d'individus se font

condamner sous un nom imaginaire ou

sous le nom d'un tiers. Un nouveau délit

a été créé.

Une pénalité de six mois à cinq ans

d'emprisonnement devra être prononcée

contre quiconque aura amené par ma-
nœuvre l'inscription de sa condamnation

BOUS un autre nom que le sien ; les tiers
complices seront punis de la même peine,

sans préjudice des peines de faux, lors-

que ce crime aura été commis. De même,

une peine d'un mois à un an d'empri-

sonnement sera prononcée contre tout

individu qui se sera fait délivrer le bul-

letin numéro 3 d'un tiers à l'aide d'un

faux nom ou d'une fausse qualité.

Tel est dans son ensemble le travail

que M. Fallières avait demandé à la com-

mission. Il contient des innovations im-

portantes et peut servir de base aune,

réforme réelle du casier judiciaire.
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Paris, 15 octobre.

M. BARBEY 
M. Barbey, ministre do la marine, se ren-

dra dimanche à Lorient, pour assister au
lancement du Brennus.

L'HÉRITAGE DE BOULANGER
La Dépêehe tunisienne publie la déclara-

tion suivante :

Il est absolument faux que les entants du
général Boulanger songent à revendiquer
l'héritage de leur père, quel qu'il soit. Ce
qui a pu donner naissance à ce bruit, c'est
que le capitaine Driant, son gendre, vou-
lant ne pas laisser se disperser entre des
mains étrangères les insignes militaires de

ce chef, dont il fut quatre ans officier d'or-
donnance, exige que ses épêes, ses épaulet-
tes et ses décorations lui soient remises.

Toutes les revendications annoncées se
bornent là.

FRANCE ET RUSSIE
Le conseil municipal de Brest, réuni en

séance extraordinaire, vient de nommer une
commission de sept membres, chargée d'or-
ganiser les fêtes et la réception qui auront
lieu pour les frégates russes attendues, et
pour l'escadre du Nord, actuellement sur
rade.

En outre, un comité s'organise pour of-
frir un banquet aux sous-officiers et aux
soldats des frégates russes.

LA DIRECTION DES BEAUX-ARTS
. M. Bourgeois a l'intention de mettre un
préfet à la tête de la direction des Beaux-
Arts, parce qu'il veut surtout s'attacher à
régler les questions administratives se ratta-
chant à cette direction. On peut toutefois as-
surer qu'il n'est plus question, pour ce poste,
de M. Christian, préfet de l'Hérault, qui ne
l'aurait pas accepté.

Le choix du ministre de l'instruction pu-
blique n'est pas encore arrêté.

L'EMPRUNT RUSSE
On affirme que le baron de Hirseh est un

des plus gros — pour ne pas dire le plus
gros — souscripteur de l'emprunt russe.

Voilà une noble façon de reconnaître
l'hospitalité que le baron de Hirseh reçoit
en France.

On cite encore, parmi les gros sous-
cripteurs, M. Chauchard, dont la sous-
cription patriotique dépasserait, dit-on, dix
millions.

UNE NOUVELLE ENCYCLIQUE

Le Courrier de Bruxelles dit' que Léon
XIII prépare une nouvelle encyclique qui
sera publiée à l'occasion du nouveau consis-
toire.

Le pape signalera les faits qui viennent de
se passer au Panthéon et il rappellera que
le chef de l'Eglise romaine est privé de son
indépendance et de sa liberté. Il fera un ap-
pel aux catholiques du monde entier et à
leurs gouvernements respectifs en faveur de
cette indépendance.

LES FÊTES DE NICE
Plusieufsjournalistes italiens ont été nom-

més chevaliers do la Légion d'honneur à
l'occasion des fêtes de Nice.

Le bruit court que ces journalistes au-
raient l'intention de refuser leur décoration,
si Menotti Garibaldi persiste à ne pas accep-
ter la croix de commandeur qui lui aurait,
dit-on, été offerte par le gouvernement.

GUERRE ET MARINE
• Paris, 15 octobre.

Vélocipêdie militaire. — Pour faciliter
. les travaux de la commission de vélocipêdie
militaire, un rapport a été demandé par
M. de Freycinet aux commandants de corps
d'armée, à la suite des grandes manœuvres
d'automne.

Dans ce rapport, il devra être notamment
répondu à ces questions : sur le nombre de
vélocipédistes nécessaires à chaque corps de
troupe en campagne et aux manœuvres;
sur les ressources de la région en soldats,
réservistes et territoriaux, ayant l'habitude
de ce mode de locomotion ; sur l'opportunité
de faire fournir la machine par le vélocipé-
diste, et de fixer le modèle réglementaire de
vélocipède, etc., etc.

— Un anniversaire. — Hier, le 21« chas-
seurs a célébré à Limoges l'anniversaire de
la bataille d'Iéna, à laquelle le régiment prit
une part glorieuse. Le quartier était brillam-
ment décoré de trophées et de feuillages.

Le matin, les officiers ont lu à leurs hom-
mes le récit de la bataille.

Dans la journée, il y a eu un carrousel,
un concours hippique 'et, le soir, une repré-
sentation théâtrale.

— Casernes de cavalerie. — De nouvelles
casernes de cavalerie sont en construction à
Amiens, Abbcville, Noyon, Reims, Meaux
et Eperriay.

On commence à parler au ministère de la

guerre de l'éventualité d'un appel au con-
cours des municipalités, pour l'attribution
de deux autres installations de régiment de
cavalerie.

Les quartiers neufs en voie d'achèvement
à Reims pour le 1er septembre 1892 sem-
blaient, réservés à une des brigades de la 3e
division indépendante : soit celle de dragons,
baraquée au camp de Châlons, soit celle de
cuirassiers, encore détachée à Angers et
Niort.

Au cas où Reims deviendrait quartier gé-
néral du 20e corps projeté pour le dédouble-
ment de la 6° région, on y installerait au
plus vite les 12" et 13« régiments d'artillerie,
qui seront remplacés à Vincennes par des
batteries supplémentaires.

Si ce projet vient à se réaliser, Reims y
perdra de la cavalerie, mais obtiendra un
quartier général de corps d'armée et une
brigade d'artillerie de campagne.
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CONSEIL DE CABINET

Paris, 15 octobre.

Les ministres se sont réunis, ce matin, en
conseil de cabinet au ministère de la
guerre, sous la présidence de M. de Frey
cinet.

La séance a été très courte.

LES ÉVÊQUES ET LES PÈLERINAGES

Le conseil s'est entretenu des mesures à
prendre contre les prélats qui ont protesté
contre la défense qui leur a été faite de quit-
ter leur diocèse sans autorisation du gouver-
nement.

Ces prélats sont au nombre de trois,
jusqu'à présent, MM. Langénieux, archevê-
que de Reims ; Gouthesoulard, archevêque
d'Aix, et Freppel, évoque d'Angers.

Le gouvernement, sans prendre aucune
décision ferme, a résolu d'agir suivant les
cas et d'appliquer, s'il était nécessaire, les
moyens que le droit commun met entre ses
mains pour assurer le respect de ses déci-
sions.

CHEMINS DE FER

Le conseil a autorisé le ministre des tra-
vaux publics à présenter à la signature de
M. Garnot un décret réorganisant le comité

. d'exploitation technique des chemins de
fei.

Ce comité est appelé à donner son avis sur
les règlements généraux et spéciaux de l'ex-
ploitatation, sur l'application et l'interpréta-
tion de ces règlements, sur la police des
gares, l'entretien et le perfectionnement du
matériel fixe et du matériel roulant, sur les
modifications et améliorations dans la mar-
che et le service des trains, sur les accidents
de chemins de fer, la recherche de leurs
causes, les mesures à prendre pour en pré-
venir le retour et sur les inventions concer-
nant les chemins de fer.

Dans le comité d'exploitation technique .
tel qu'il avait été primitivement organisé, se '
trouvaient les représentants désignés par
certaines compagnies délibérant au mémo
titre que les agents de l'Etat chargés du con- !
trôle; le nouveau décret autorise les com-
pagnies de chemin de fer et de tramways à
faire présenter par un délégué de leur choix
les observations orales au comité, dans les
séances où seront discutées les affaires les
concernant respectivement ; mais aucun re-
présentant des compagnies n'en sera plus <
membre permanent et n'aura le droit de ]
voter. i

Le comité sera composé de la manière <
suivante :

Président, le ministre des travaux publics; i
vice-président, M. de la Tournerie, inspec- ]
teur général des ponts et chaussées; mem- ' 1
bres, MM. Linder et Lorieux, inspecteurs
généraux des mines ; Vicaire, inspecteur en 3
chef des mines ; Cuvinot, Menchede Loisne, ]
Collignon, inspecteurs principaux des ponts
et chaussées; Gouse, colonel d'artilleries; (
Cendre, inspecteur général des ponts et t
chaussées, directeur des chemins de fer de ' (

l'Etat ; Haton de la Goupillière, directeur de
l'école des mines, membre de l'Institut;
Reymond, ancien président de la société des
ingénieurs civils; Cael, directeur ingénieur
des télégraphes; Gottschalk, Poutzeu, ingé-
nieurs civils; Bricka, ingénieur des ponts
et chaussées, professeur du cours des che-
mins de fer à l'école des ponts et chaussées.

AWAMT EA SÉANCE .

Paris, 15 octobre.

La Chambre reprend aujourd'hui ses
travaux, et depuis longtemps la rentrée
n'avait été marquée par un calme aussi
grand.

Les députés, revenus pour la plupart
à Paris, se montrent unanimement sa-
tisfaits des événements qui se sont pro-
duits pendant les vacances.

Le succès de la politique extérieure
paraît devoir se répercuter d'une façon
très sensible pour la politique inté-
rieure.

M. Basly renonce à son interpellation
sur la grève de Vicoigne, mais il va de-
mander au gouvernement si la compa-
gnie peut renvoyer ses ouvriers sans
motif légitime et sans indemnité, lors-
que ces ouvriers ont subi une retenue
sur leurs salaires.

EA SÉAMCE

Paris, 15 octobre.

A deux heures exactes, les tambours
battent aux champs dans la salle des
Pas-Perdus, et M. Floquet, président de
la Chambre, se rend au fauteuil prési-
dentiel entre une haie de gardes républi-
cains.

Il n'y a encore que quelques députés
en séance, au moment où M. Floquet
apparaît ; il s'entretient un instant avec
M. de Freycinet, puis il déclare la ses-
sion ouverte.

Il est procédé au tirage au sort des
bureaux.

Le président fait connaître qu'il a reçu
de M. Ghiché une demande d'interpellation
concernant l'exécution des travaux du port
de Bordeaux.

M. CMcbé dit qu'à la suite du traité in-
tervenu entre l'Etat et M. Hersent, entre-
preneur, il retire son interpellation, se ré-
servant de la reprendre s'il y a lieu.

Le président invite la Chambre à ré-
gler son ordre du jour.

M. Rouvier, ministre des finances, de-
mande à la Chambre de mettre à l'ordre du
jour de lundi prochain la discussion du bud-
get.

Cette fixation est adoptée.
La Chambre décide que la prochaine

séance aura lieu lundi.
La séance est levée à 2 heures 35.

APRÈS LA SÉANCE

Paris, 15 octobre.

Comme on l'a vu par le compte rendu
delà séance, la Chambre, conformé-
ment à la demande du gouvernement, a
fixé à lundi prochain l'ouverture de la
discussion du budget.

Suivant l'usage, ce grand débat débu-
tera par la discussion générale, qu'on
présume devoir durer cette fois une hui-
taine de jours.

C'est M. Paul Deschanel qui l'inaugu-
rera par un discours sur l'unification
budgétaire.

Après la discussion générale, on abor-
dera l'examen des dépenses des minis-
tères ; la commission a fait agréer parla
Chambre l'ordre suivant : affaires étran-

gères, justice, Légion d'honneurfimpri-
merie nationale, cultes, travaux publics,
conventions de chemins de fer, chemins
de fer de l'Etat, guerre, marine, instruc-
tion publique, beaux-arts, agriculture,
commerce, postes et télégraphes, colo-
nies, intérieur, finances et Algérie. Enfin
viendra la discussion des recettes, qui
compte celle du dégrèvement de la
grande vitesse et la réforme des frais de

justice.
On est généralement d'avis que la dis-

cussion du budget à la Chambre pouna
être terminée fin novembre.

Gomme nous l'avions indiqué d'a-
vance, on n'a pas vu se produire aujour-
d'hui d'interpellation : M. Le Senne, qui
voulait questionner M. Constans, sur les
représentations de Lofiengrinn été avisé
par le ministre, lui-même, qu'il n'ac-
ceptait pas le débat actuellement ; le dé«
puté boulangiste va alors se rabattre sur
la discussion du budget des Beaux-Arts
à l'occasion de laquelle il portera la
question de Lohengrin à la tribune.

M. Martineau, qui voulait interpeller
sur les expéditions et les explorations
dans le Soudan français, renvoie son
interpellation au moment de la discus-
sion du budget des colonies ; il en sera
vraisemblablement ainsi pour tous les
autres promoteurs de questions ou in-
terpellations.

On ne fera, d'ailleurs, que rentrer dans
un usage parlementaire autrefois cons-
tamment pratiqué et en vertu duquel les
discussions du budget peuvent fournir
l'occasion de porter à la tribune tous les
sujets de politique intérieure ou exté-
rieure.

LA SÉANCE

Paris, 15 octobre.

La séance est ouverte à 2 heures sous
la présidence de M. Le Royer.

Il est procédé immédiatement au ti-
rage au sort des bureaux.

Le président rappelle au Sénat, la
mort de MM. Joseph Cabanes, de Lur-Sa-
luces, Testelin et Mestreau ; il retrace
leur carrière politique, le rôle qu'ils ont
joué dans les assemblées parlementaires
et se fait l'interprète des regrets du Sé-
nat. <

Divers rapports de la commission des
.douanes sont déposés.

Le Sénat s'ajourne ensuite à lundi
pour le tirage au sort du département

.qui élira le successeur de M. Testelin,
sénateur inamovible, décédé, et pour la
nomination d'Un secrétaire de bureau en
remplacement de M. Cabanes également
décédé.

Le Sénat se réunira dans ses bureaux
avant la séance pour la nomination de lai
commission sur les compagnies de colo-.
nisation.

APRÈS LA SÉANCE

Paris, 15 Odjofcrô.-

Les sénateurs se. préoccupent surtout
du tarif des douanes.

Malgré la diligence que déploie, ac-
tuellement la commission, il n'est point
probable que la discussion générale-
puisse commencer avant le 13 novem-
bre.

Les orateurs libre -échangistes sont
de] a inscrits pour parier contre le pro-
jet: ce sont MM. Challemel-Lacour, Cla-
mageran, Tirard, Poirrier et Jules Si-
mon; ils auront pour adversaires les
membres principaux de la commission.

Pour occuper ses séances jusqu'à la
date du 13 novembre, le Sénat commen-

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du

16 Octobre (46)

PAR

Charles MÉROUYEL
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' de Neveux su-
perbes et de crânes chauves, de bras
blancs et de corsages magnifiques s r
lesquels les diamants, les perles les sa-
phirs et les émeraudes, diadèmes bra
celets ou colliers, formaient un ruisselle-
ment scintillant et superbe, elle aurait
vu que son excellente amie, la marquise
de Bresse avait disparu en même teinps
que le baron Jacques de Brandes.

La belle Laurence échappait à ses ado-
rateurs effarés.

En vain ils se précipitaient â sa r??

cherche. Personne ne pouvait dire où
elle avait passé.

Un jeune duc qui fêtait son entrée
dans le monde et qui devait danser avec
elle une de ces valses viennoises dont on
peut se promettre des jouissances exqui-
ses, quand la danseuse est adorable et
adorée, la demandait vainement à tous
les échos.

Il errait dans les groupes d'un air cons-
terné.

Et il y avait de quoi.
Ce soir-là, la belle Laurence était par-

ticulièrement excitante.
Ses narines se dilataient aux bonnes

odeurs des salons de l'hôtel de Roye,
comme celles d'un brave soldat à l'o-
deur de la poudre.

Elle jetait des regards sournois à cette
rivale qui l'avait supplantée, sans le sa-
voir, et à qui pourtant elle devait de
faire encore partie de ce monde supé-
rieur dans lequel elle triomphait.

Le souvenir de tels services si gracieu-
sement rendus aurait dû lui attendrir

l'âme.
Mais il y restait tant de venin que

rien ne pouvait le neutraliser,
L'heure de la revanche s'approchait, à

ce qu'elle supposait et elle en jouissait

d'avance.
Toutefois, aucun indice ne pouvait

faire présager une catastrophe aux in-

différents.
Dans ces magnifiques salons, tout était

sourires, éclat et splendeur.
La belle Laurence elle-même n'éveil-

lait que des idées de plaisir et de séduc-
tion.

Admirablement prise dans sa robe de

yelours cerise, échancrée en pointe har-

die au corsage, les bras nus, ses cheveux
noirs enroulés dans une torsade de per-
les qui s'y mêlaient avec art, caressante
dans sa grâce féline, rieuse et provo-
cante, elle ne paraissait franchement ca-
pable de conspirer que pour le bonheur
des autres.

Mais dans les sphères les plus élevées,
on sait déguiser ses impressions et ses
sentiments sous les dehors d'une es-
quise politesse et rien n'est plus trom-
peur que les apparences.

L'homme du peuple aies mêmes pas-
sions que l'homme du monde.

Seulement, le plus souvent, le pre-
mier les avoue. L autre, les déguise.

Du prince au chiffonnier, la différence
n'est que dans la forme. Le fond est le

' même.
La marquise avait suivi Jacques de

Brandes dans un salon écarté.
— Parlez vite, lui dit-elle; je n'ai que

ques minutes à vous donner ; il ne faut
pas qu'on remarque mon absence. Ger-
maine aurait des doutes, et l'ennemi
masqué...

— Est plus dangereux que celui qui
agit à visage découvert, acheva le baron,

— Justement. Vous savez, tout est
arrêté.

— Le mariage aux Essarts ?
— Oui, dit la belle Laurence. C'est cet

imbécile de comte qui l'a voulu.
— Quand?

^ — Le dix-sept. A l'église seulement.
En quittant Paris, ils seront unis léga-
lement.

Le visage du baron se contracta,
La marquise poursuivit ;
— Germaine m'a tout appris. Mon

mari lui sert de témoin avec le comte de

Fresneuse. Il y aura aussi Maisonneuve,
le colonel de dragons, le petit de Thouars,
quelques autres, en tout une douzaine
d'amis de chaque côté. C'est une noce en
catimini, en petit comité. Le départ à
trois heures, à la gare Montparnasse, le
seize. Nous avons un train spécial. Tout
est prévu.

— Tout ? dit Jacques amèrement.
— Vous avez l'air de nourrir des pro-

jets sinistres. Vous me faites trembler.
— Etes-vous si craintive ?
Elle sourit.
Son sourire était, en vérité, des plus

ravissants. Ce serait une volupté d'être
assassiné par une femme qui aurait ces
jolies dents et des yeux aussi pleins de
caresses.

— Vos affaires ne me regardent pas,
répliqua-t-elle. Agissez à votre guise.
Seulement, ne me mêlez à rien. Vous
savez tout ce que vous voulez savoir?

— A peu près.
— Vous n'avez plus rien à me deman-

der?.
— Rien.

— Alors permettez-moi un conseil
d'amie.

— Je vous écoute.
— Allez vous-en et quittons-nous. Je

ne tiens pas à ce qu'on nous surprenne
en conférence. Germaine ne prononce
jamais votre nom, mais je crois qu'une
certaine colère fermente dans sa jolie
tête, et si elle éclatait...

— Il n'y a pas de danger.
— Vous croye.7?
-r- J'en suis sur. Adieu et merci,
— Adieu, Je retourne à mes danseurs.

Ils doivent être furieux.
Elle se disposait à tourner les talons

en repoussant d'un geste superbe la
traîne de sa jupe.

Jacques de Brandes la retint.
— A mon tour, un bon avis, dit-il
— Qii'est-ce?
— Dans le train spécial, vous aurez

plusieurs wagons.
— C'est certain.
— Prenez celui du marié.
— J'y compte.

— Et observez son visage dès le dé-
part... avec soin.

— Bien,

— Ne négligez pas les plus légers évé-
nements. Faites attention à tout.

•- Soyez tranquille. Vous avez fini?
. — J'ai fini.

Le baron s'esquiva par une porte tan-
dis que la belle Laurence rentrait dans
les salons par une autre.

Un homme d'un certain âge, aux che-
veux argentés, au visage frais et distin-
gué, d'une irréprochable tenue, vint au-
devant d'elle.

— D'où sortez-vous a ma chère? lui
demanda-t-il.

— Vous n'êtes pas jaloux, jesuppose I
— J'espère n'en jamais avoir le sujet.
— Et si vous l'aviez? dit-elle d'un ton

railleur.

— Il ne faudrait pas vous y fier, répli-
qua-t-il sur le même ton.

— Je vois ce que vous voulez. .Vous
en avez assez de la fêto.

— Sj yqus le permettes.
— Déjà?
— Vous savez que je déteste le

monde I

— Et moi je l'adore, fit-elle avec un
joli mouvement d'épaules. Mais il n'est

pas de sacrifice que je ne sois disposée â
vous faire. Etes-vous content jaloux !

— Vous êtes une perle.
- Allons.

C'était le marquis Roland "de Bresse

de son ma'ri ?
rence Se S

.
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 ""^ évidem"

En venté, il n'y avait pas de quoi gar-
der tant de rancune à cette pauvre Ger-
maine pour un tel mariage.

Le marquis était encore fort bien, en
dépit de ses quarante-sept ans sonnés
Beaucoup de printemps, qui tournaient
avec fureur aux sons de l'orchestre, ne
valaient pas son été de la Saint-Martin

Bien ne dut paraître plus touchant que"
les adieux de mademoiselle de Roye et

de la jeune femme lorsqu'elles s'embras-
sèrent dans une affectueuse étreinte.

— Déjà? dit Germaine au marcruîs
en répétant le mot de son amie.

Elle était sincère.

La belle Laurence, au contraire en
1 embrassant aurait voulu l'étouffer '

Mads elle lui glissa â l'oreille ces mots
d'une voix émue :

nn^nTf/^
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, la chaîn e. Je te souhaite
tout le bonheur que tu mérites.

lit lorsqu'elle fut dans son coupé traîné
par deux chevaux de race qui l'empor-
taient d un trot élastique vers les hau-
teurs du faubourg Saint-Honoré :

— Je ne sais pas pourquoi, dit-elle au
marquis, U me semble que ce mariage
n aura pas tout le succès qu'on lui sup-

(A suivre.)
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cera jeudi prochain la loi sur les sociétés
de secours mutuels (rapport Hippolyte
Maze), puis il abordera la deuxième dé-
libération de la loi sur le travail des en-
fants et des femmes dans les manufac-
tures.

S'il reste encore du temps,, on prendra
le projet de loi sur les sociétés coopéra-
tives. On avait parlé pendant les vacan-
ces de deux interpellations : une de M.
de l'Angle de Beaumanoir, sur les laïci-
sations scolaires, l'autre de M. Dide sur
la politique générale du cabinet. Le pré-
sident n'a pas encore été avisé de ces
deux demandes d'interpellation.

lluMilIiLLiUlUli MU!
Un gros débat politique. — Autour d'une inter-

pellation. — Le clergé dans la République' —
Les rapports de l'Eglise et de l'Etat. — Un
gouvernement de faits divers, — Whigs et
tories,

Paris, 15 octobre.
On sait quel bruit fit une partie de la

presse, il y a quelquessemaines,àla nou-
velle que M. Dide, sénateur du Gard, se
proposait d'interpeller le gouvernement,
dès la rentrée des Chambres, sur les me-

* nées cléricales.
Unepolémiquetrès vive s'engagea alors

, qui se termina par une note... mortuaire
annonçant le retrait de l'interpellation.

. Interviewé par un de nos confrères,
M. Dide lui a fait la déclaration sui-
vante :

Interpellation future

— ...Oui, sans aucun doute, j'inter-
pellerai. Ce n'est pas par plaisir, je vous

. assure.
Les question religieuses ont le don de

passionner notre pays, de provoquer des
1 polémiques irritantes. Tenez, j'ai là, sur

mon bureau, des lettres anonymes où
on m'accuse d'être un mauvais citoyen,
d'être un ennemi de l'alliance franco-
russe, un sectaire calviniste, et tout cela,

> pourquoi ?
Parce qu'il a été question, dans des

journaux mal renseignés ou d'un parti-
pris trop visible, d'une, interpellation
dont on ne connaissait ni le sens ni la
portée.

Il a été publié sur ce sujet -douze
' cents articles qui m'ont été commu-
niqués.

J'ignore qui les a inspirés mais, à part
une vingtaine, ils sont absolument défa-
vorables à mon interpellation. Ce serait
un procédé trop commode de gouverne-
ment de supprimer la liberté parlemen-
taire en faisant diffamer à l'avance une
interpellation et ceux qui la produi-
raient,

Ce procédé de gouvernement qui re-
viendrait, grâce à une certaine puissance
d'obstruction diffamatoire, à supprimer
toute initiative parlementaire, est trop'

.. à la portée du premier ministre venu
pour que j'accuse qui que ce soit de l'a-
voir employé. Seulement, je constate
qu'il a été employé bien ridiculement.

Tous ceux qui me connaissent savent
que depuis longtemps je n'appartiens
plus au protestantisme, Dieu merci. J'ai
rompu avec lui d'une manière définitive
et absolue.

Quant à me prêter des idées d'opposi-
tion ministérielle, c'est imaginer que
j'oublie le rôle platonique du Sénat en
matière de crise et me prêter des in-
tentions qui sont en dehors et au-des-
sou' de mes préoccupations.

•-,. Je n'ai pas, cherché un sujet d'inter-
pellation.

Ee clergé dans ïa République

. Il est Venu me trouver. Depuis bientôt
un an on se livre dans le monde clérical
à une série de manifestations aussi anti-
£oncOrdataires qu'antirépublicaines.

.Sous prétexte d'adhérer à la Répu-
blique, on attaque avec une violence de
langage incroyable les institutions répu-
blicaines/Ce qu'on vise, c'est la destruc-
tion du concordat gallican actuel et son
remplacement par un concordat ultra-
montain.

J'ai, à cet égard, les renseignements
les plus nombreux et les : plus authen-
tiques.

Lorsqu'on vient nousparlerd'adhésion
à la République, on se moque de nous.
Car adhérer à un gouvernement, ce n'est

, pas adhérer aux syllabes qui composent
son nom, mais aux idées et à l'esprit
qu'il représente.

 Au surplus, il est véritablement ridi-
cule dé s'inquiéter d'adhésions dé fonc-
tionnaires; il est vraiment trop sot de se
préoccuper au point de vue administra-
tif âe l'adhésion souveraine des : élec-
teurs. . .

Ni mes amis ni moi n avons jamais
eu aucune préoccupation de ce genre.
Mais ce qui a pu et dû nous préoccuper,

• c'est la question de savoir si le gouver-
nement actuel, gardien du Concordat,
faisait ce qu'il doit faire, s'il avait en
face de l'Eglise une politique et si, repré-
sentant de la Révolution française, il
savait où il allait et où il nous menait.

Rapports de l'Église et de l'État

Il n'y a pas de question plus grave que
la question des rapports de l'Eglise et de
l'Etat. On peut dire qu'en elle est renfer-
mée toute la politique contemporaine.
 En ces matières, un gouvernement
doit avoir des principes, une méthode,
un but. Gouverner, ce n'est pas exploi-
ter des faits-divers : hier le boulangisme,
aujourd'hui la manifestation de Grons-
tadt; c'est prendre décidément, parti en-
tre l'esprit laïque et l'esprit théologique,
entre la Révolution et l'Eglise.

Non certes qu'il s'agisse de persécuter
qui que ce soit, mais simplement d'assu-
rer là liberté et l'égalité des consciences-
en supprimant les privilèges qui favori-
sent certaines croyances au préjudice. de
certaines opinions.

Il n'y a que des opinions dans ce monde
et toutes, devant l'Etat, ont droit à un
traitement égal.

Observance du Concordat

Atl fâdSIl de vue plus terrc-à-terre,
simplement gouvernemental, là ques-
tion est de savoir si Ie gouvernement ac-
tuel fait observer la 2pi qu'il a le devoir I
de faire observer, c'est à-,dh'e le Goncor- ^
dat. 3 J

Au ppint de vue des méthodes politi-
ques, la question est de savoir si, ne
pouvant plus faire obseiver le Concor-
dat, le gouvernement rêve de constituer,
avec les Eglises et les conservateurs qui
se rattachent aux Eglises, un parti poli-
tique nouveau tel que celui imaginé par
feu Boulanger et dont M. Naquet avait
développé le programme dans son dis-
cours de Tours, une sorte de nouvelle
rue de Poitiers enfin, invoquant les syl-
labes qui composent le mot de Répu-
blique; ou bien, troisième alternative,
si, fidèle à des promesses antérieures,
e gouvernement veut réaliser le grand

^principe de l'égalité des consciences en
séparant les Eglises de l'Etat, en s'ache-
minant tout au moins vers cet acte d'é-
galité des consciences et des intelligen-
ces, vers l'égalité devant l'impôt dont
les congrégations ne veulent pas.

Cela, nous avons le droit de le deman-
der sans être suspects de faire de la po-
litique ministérielle ou anti-ministé-

rielle.
Je vous avoue que ni l'une ni l'autre

de ces deux considérations ne m'intéres-
sent. Quiconque, député ou sénateur, se
laisse guider par le désir de plaire ou
de déplaire à des ministres me semble
singulièrement au-dessous de son man-

dat.
Appel au pays

C'est donc sans préoccupation de cette
sorte que j'interpellerai. La question est
assez haute pour me permettre de ne
voir que le pays.

J'ose dire, après tout le tapage de ma-
nifestations qui s'est produit soit au Va-
tican, soit en France, que le pays attend
ce débat.

Il l'attend sans impatience, ce qui me
permet, soit d'interpeller demain, soit
d'attendre, comme on me le conseille, la
fin du débat sur les tarifs douaniers.

Du reste, le débat parlementaire ne
sera que la préface de discussions por-
tées devant le suffrage universel et dans
tous les départements. J'ai été attaqué
par une presse dont je ne veux pas re-
chercher les inspirations... Si un jour-
nal, fondé par des théologiens, rédigé
par des professeurs de théologie en exer-
cice, le Temps a pu dire, avec une hu-
milité bien excessive, qu'en ma qualité
de théologien d'origine, j'obéissais à
l'esprit de vaine dispute, le public fran-
çais ne l'a pas compris ainsi.

J'ai été encouragé par lui (et avec
quelle abondance !) à maintenir mon in-
terpellation, à en apporter l'écho dans
les milieux populaires. - Je ne me déro-
berai pas à ce devoir, dont l'accomplis-
sement ne saurait avoir que l'un ou
l'autre de ces deux résultats : le triom-
phe d'un parti a3rant la République pour
étiquette et le Syllabus pour doctrine,
ou le triomphe de l'esprit laïque, tolé-
rant pour tous, tel que l'a proclamé la
Révolution française.

On a souvent parlé, de whigs et de to-
ries. Voilà une excellente occasion de
constituer ces deux partis.

Nous dirons avec qui nous sommes,
chacun dira avec qui il est, et, sur cette
plate forme électorale, très solide et très
éclairée, la République saura bien re-
connaître les siens.

SERVICE DES PLAti OE GUERRE
Paris, 15 octobre.

Ùi décret, portant règlement sur le service
dans les places de guerre et dans les villes
ouvertes, vient d'être signé par le président
de la République sur le rapport du ministre

, de la guerre.
M. de Freycinet vient de réaliser là une .

des œuvres les plus considérables qu'il ait
accomplies depuis qu'il dirige les affaires
militaires du pays.

Le décret rendu le 23 octobre 1883, pour
remplacer celui qui avait été formulé vingt
ans auparavant sur le service des places,
n'était déjà plus lui-même en concordance
avec les nouveaux règlements militaires, et
notamment avec l'organisation actuelle des
places fortes.

Celles-ci n'avaient alors que des « gouver-
neurs désignés », c'est-à-dire qui ne devaient
entrer en fonctions et se rendre à leur poste
qu'au moment même de la mobilisation,
Les officiers généraux ou autres investis de
ce titre avaient bien le devoir de « se prépa-
rer dès le temps de paix à diriger la dé-
fense de la place pendant la guerre » ; et le
droit de « provoquer les mesures qui leur
paraissaient de nature à l'assurer » ; mais
en réalité, ils ne pouvaient remplir ce de-
voir et exercer ce droit que d'une façon pu-
rement théorique, c'est-à-dire en « étudiant
des travaux » et « rédigeant des rapports »,

Encore né pouvaient-ils qu'excoptionnel-
lernent adresser ces rapports au ministre. En
principe, il leur fallait se borner à « sou-
mettre des propositions à la commission de
défense ».

C'est la modification radicale de cet état
do choses qui constitue le point essentiel de
la f^'n'me entreprise et accomplie en quel-
ques" années r" 1" M' ^e Fieycinèt. Il a voulu
que pour les places fortes comme pour les
grandes unités de l'armée activé, le Com-
mandement fût effectif, complètement orga-
nisé dès le temps de paix. Pour obtenir ce
résultat, il a substitué aux « gouverûwiirs
désignés », des gouverneurs réels, revêtus
dès le temps de paix de l'autorité qu'ils au-
raient en cas de guerre ; des gouverneurs
qui résident dans la place même dont la .dé-
fense leur est confiée et qui doivent prendre
à l'avance toutes les mesures nécessaires à
assurer cette défense.

Il nous est impossible de donner ici même
un résumé des dispositions du décret dont il
s'agit, décret qui ne contient pas. moins de
351 articles formant 42 chapitres groupés
sous huit « titres » différents. Ce que nous
venons de dire suffit toutefois pour en faire
.comprendre l'esprit, et montrer quel genre
de progrès ij réalise sur le décret qu'il rem-
place.

C'est partout la substitution du comman-
dement sur le terrain au commandement
sur le papier, de l'autorité directe et de la
responsabilité effective d'un officier, aux
pouyojrs plus ou moiES vaguement déter-
minés de .« commission de défense » ano-

. nyme ; c'est en un mot la substitution de la
pratique à la théorie.

LES PIGEONS VOYAGEURS
Paris, 15 octobre.

Le gouvernement élabore en ce moment,
et va soumettre prochainement à la signa-
ture du président de la République et à l'ap-
probation du Parlement, un projet de loi sur
les sociétés colombophiles et sur les pigeons
voyageurs.

Le président du conseil, ministre de la I
guerre, d'accord avec son collègue de Fin té- j
rieur, a considéré qu'en l'état actuel des '

choses il pouvait y avoir danger, en cas de
guerre ou de troubles, à laisser utiliser clan-
destinement par des particuliers des pigeons
voyageurs porteurs de correspondances ou
de nouvelles.

L'opinion publique réclamait aussi, depuis
longtemps, une réglementation plus sévère
de la question.

Or, il s'est créé, dans ces dernières années
surtout, de nombreuses sociétés colombo-
philes, tant en France qu'à l'étranger. Ces
sociétés sont formées de particuliers ama-
teurs qui, possédant des pigeons voyageurs,
leur font subir un entraînement spécial en
vue de les préparer à des courses de vitesse.

Pour ne parler que do la Belgique, la sta-
tistique officielle a établi qu'au cours de l'an-
née 1890, il avait été introduit en France
trois millions de pigeons appartenant à des
sociétés belges et entraînés à rejoindre leur
gîte après des lâchers opérés sur des points
fort éloignés sis sur notre territoire.

Il est bien vrai que l'administration n'est
pas complètement désarmée et qu'un décret
en date du 15 septembre 1885 prescrit un re-
censement annuel des pigeons voyageurs.

lêecenweiiiemt sa.sianueï

Ce recensement doit être effectué, dans
chaque commune par les soins du maire,
sur la déclaration rendue obligatoire dos
propriétaires, et, au besoin, d'otlice.

De cette façon, on espérait connaître le
nombre sxact des colombiers existants sur
notre territoire et, par suite, mettre l'auto-
rité militaire à même d'utiliser les pigeons
voyageurs français qu'ils possèdent, au cas
où les circonstances le leur permettraient.

La mesure était bonne on soi, mais insuf-
fisante, en ce sens qu'on avait bien pris le
décret mais sans songer à en assurer l'exé-
cution en frappant les délinquants d'une
pénalité quelconque, de telle sorte que le
contrôle des déclarations non effectuées de-
venait fort difficile pour les agents de l'ad-
ministration et la surveillance des colom-
biers presque illusoire.

C'est pour remédier à ces inconvénients
que les ministres de la guerre et de l'inté-
rieur ont préparé en commun un projet de
loi aux ternies duquel ils maintiennent les
mesures édictées par le décret du 15 septem-
bre 1885 sur la matière, c'est-à-dire la décla-
ration à effectuer par tout propriétaire de
pigeons, en y ajoutant cette sanction, que
quiconque n'aura pas fait cette déclaration
sera puni de 100 à 2,000 fr. d'amende.
. De plus, tout particulier qui aura orga-
nisé un colombier clandestin sera passible
d'un emprisonnement de trois mois à deux
ans.

Knfin,le gouvernement se réserve le droit
d'interdire par décret rendu par les minis-
tres compétents toute importation de pi-
geons étrangers en France, ainsi qse tout
mouvement de pigeons à l'intérieur autre
que ceux ordonnés par l'autorité militaire.

Il n'y a qu'à applaudir à ces mesures de
sûreté publique, et il est permis d'espérer
que cette loi sera votée sans difficulté et
sans retard par le Parlement, aussitôt qu'elle
viendra en discussion.

LE CAS 00 DOCTEUR BRETON
A une époque aussi indulgente que la

nôtre pour les crimes passionnels, si pleine
de tendresse à l'égard de vitrioleuses, sou-
vent peu intéressantes, il parait singulier
de voir accoler l'épithète d'assassin au
nom d'un honnête homme qui a derrière lui
un passé intact, un renom de bonté, des
actes do dévouement et dont le seul tort
est d'avoir du sang sous la peau. Je parle
ici de monsieur le médecin-major Breton.

En vérité, il me semble bon que les maî-
tres chanteurs soient parfois l'objet de re-
présailles aussi sévères que colles dont le
docteur a usé .envers le dentiste de la rue
des Vosges.

Ce monsieur qui insultait sans cesse, par
lettres, cartes^postales, qui incitait des al-
garades sur la voie publique et s'y laissait
calotter, qui s'adressait aux agences lou-
ches, me paraît un personnage peu recom-
mandable. Ses affirmations portent peu,

.avec do tels antécédents.
.J'éloigne tout d'abord la question de

vol. Hier, je causais avec des officiers du
89«, les camarades du docteur Breton, et la
haute estime de ces derniers suffisait à m'af-
firmer que le médecin n'aurait pas vécu
avec une voleuse, quelle que fût la passion
qu'elle lui eût inspirée.

Certes, il est évident que Génisset, pour
baser son accusation, devait avoir quel-
que moyen. Mais ce moyen indique par
lui seul quel était celui qui l'employait.
Mme Raybaud avait signé des billets pour
racheter la part de son associé dans le ca-
binet dentaire. Elle n'en a pas pris livrai-
son, et par suite n'a pas voulu payer les
billets. Elle pouvait devoir au Génisset une
indemnité, mais non être traitée de voleuse-
Et, de fait, depuis trois ans et demi qu'elle
vivait avec le docteur Breton, le dentiste n'a
point osé la poursuivre judiciairement, ce
qu'il eût fait s'il en avait eu les moyens.

Que fait-il, en somme, ce monsieur? Il
insulte, en plein boulevard, le docteur assis'
à une table du café de la Paix ; celui-ci lui
infinie silence, l'autre l'injurie des épithètes
les plus outrageantes ; le docteur exaspéré
se lève, lui administre une correction que
l'autre accepte. Les agents les mènent au
commissariat. Là, Génisset est humble, Bre-
ton reste fier et lui promet de lui casser là
gueule s'il recommence. Génisset se relire
sans demander do réparation et la couardise
de f'mdisidf.;, ainsi que sa provocation évi-
dente, font éliminer sa plainte par le paiv
quot. I

Et, comme un titre de gloire, co piteux
personnage porto dans un carnet la coupure
de journal qui reproduit la scène ofi 11 a
joué un si triste rôle ! Vraiment, c'est peu de
vergogne !

On représente la victime comme obéissant
à |in fatal an]our ; mais rien ne prouve que
Mme Raybaud ait été sa maîtresse i Elle était
son associée ; il avait conclu une bonne af-
faire en lui cédant sa part contre billets si-
gnés d'elle, co qu'il n'eût pas fait s'ils eus-
sent vécu en amants — ou alors le Génisset
eût agi en souteneur. — Le marché manque
par un caprice de femme ; le spéculateur qui
était en Génisset est déçu, mais une jdée lui
vient. Il tient le moyen de garder le cabinet
et do se faire payer les billets caducs. Dou-
ble bénéfice !

11 fera chanter le docteur Breton. Il n'i-
gnore point que ce dernier est militaire^u'il
ne peut croêre adresser au parquet une
plainte qui metira!! en. reHef.sa fausse situa-
tion, son collage, interdit par les règlements
Pour garder la femme, il se taira et subira
les conséquences de la chose. Il a une petite'
fortune et casquera pour avoir la paix.

Seulement, là, Génisset so trompait ; le
dostenr Breton était un homme ; il ne se
laissa pas intimider et rossa Je maître chan-
teur.

Ce dernier, de plus, avait une inquiétude.
Pans mis quinzaine 43 mois? le médecin"

major Breton allait avoir droit à sa retraite
et serait alors invulnérable. Il fallait agir
auparavant. Il vint à Gourbevoie.

Là, l'honnête homme, exaspéré dès insul-
tes passées, des agressions constantes, do la
machination nouvelle, ne fut plus maître de
sa juste colère ; il se venge, se fait lui-même
justice.

Il n'en avait pas le droit, dira la loi. Ma-
dame Clovis, Hugues ne l'avait pas davan-
tage en abattant Morin et elle fut acquittée
aux applaudissements de tous. Et j'applau-
dis encore à ce verdict.

Le seul tort imputable au docteur Breton
est sa fuite. Mais vous avez déjà lo secret.
L'homme a voulu mettre la femme en sû-
reté ; après il s'est constitué prisonnier, et
vous verrez alors, quand les débats auront
montré qui était Génisset, quoi est Breton,
celui qui est digne do l'estime publique, du
meurtrier ou de la victime.

Aux Morins, le sort de Morin.

Dépêches Diverses
UNE CATASTROPHE

Nîmes, 15 octobre.

La jetée en aval du pont de Montfrin, lonr
gue de 70 mètres et construite tout récenif
ment, vient d'être emportée par les eaux du
Gardon. Deux maisons, qui étaient heureu-
sement évacuées, ont été démolies.

Un enfant de 6 ans, ainsi qu'un individu
étranger à la localité, ont disparu au moment
ou l'effondrement de la jetée s'est produit :
les deux cadavres ont été emportés par le
courant.

LES INCIDENTS DE MARSEILLE
Marseille, 15 octobre.

Ce matin, ont comparu devant le tribunal
de simple police les manifestants arrêtés au
cours des incidents qui ont marqué le voyage
des ministres à Marseille.

Le tribunal était présidé par M. Roi, juge
de paix ; M. Duclos, commissaire aux délé-
gations judiciaires, remplissait les fonctions
du ministère public.

Il y avait un prévenu âgé de 14 ans, un
de 16 ans, dix-huit de 17 à 20 ans, douze de
21 à 30 ans, dix de 31 à 46 ans.

Lo tribunal a condamné deux prévenus,
inculpés d'avoir crié : « A bas l'assassin ! »,
à 5 jours de prison et 15 fr. d'amende; qua-
tre autres pour cris : « A bas Constans! », à
3 jours de prison et 15 fr. d'amende ; quatre
à 2 jours de prison et 15 fr. d'amende; cinq
à 1 jour de prison et 15 fr. d'amende, pour
cris divers et sifflets.

Les autres ont été condamnés à des amen-
des variant de 1 à 15 fr., cinq ont été acquit-
tés. 0
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A Constantinople

Conslanlinople, 15 octobre.

Le bruit de la chute prochaine du nou-
veau grand-vizir, que jo vous ai signalé ré
cemment, avait été mis en circulation par
les représentants de la triple-alliance.

Ce bruit ne paraît pas devoir se réaliser et
les promoteurs de l'intrigue en seront pour
leurs frais. Néanmoins il est certain que
Djewad Pacha va continuer à être l'objet de
l'hostilité des ambassadeurs de la triple-al-
liance qui ne perdront jamais l'occasion de
tenter de provoquer sa chute.

En ce moment le sultan témoigne dos
sympathies particulières à l'égard do la
France.

L'accueil qu'il a fait à M. Cambon a été
tout à fait chaleureux.

Falsification de Bulletins de vote

Vienne, 15 octobre.

Il n'était question aujourd'hui, dans les
cercles politiques et parlementaires, que
d'un petit incident survenu à la dernière
séance de la Chambre et dont le héros est lo
dépisté antisémite bien connu, M. Schnei-
der.

Ce membre du Parlement, auquel ses ad-
versaires reprochent à tout propos d'avoir
commis, à diverses reprises, des actes mal-
honnêtes et indélicats, est accusé cette fois-
ci d'avoir falsifié des bulletins do vote pla-
cés sur le pupitre de ses collègues, en rem-
plaçant le nein d'un député libéral inscrit
sur ces bulletins par celui d'un autre dé-
puté appartenant au groupe antisémite,

Cet acte peu correct, mais néanmoins plus
comique que scandaleux, soulève l'indigna-
tion de la presse libérale qui, saisissant ce
prétexte, part en gserre contre les antisé-
mites et réclame de sérieuses mesures de
répression contre M. Schneider.

A la suite du bruit fait par les journaux
en question autour de cette affaire, celle-ci
sera probablement apportée demain à la
tribune du Reichsrath, mais «n réponse à
l'interpellation qui lui sera adressée à ce
sujet, le président devra se bornor à dé-
cerner un blâme sévère à M, Schneider, le
règlement de la Chambre autrichienne ne
contenant aucune peine disciplinaire, telle
que l'exclusion ou la censure.

Il se pourrait, par contre, que cet incident
donnât lieu en dehors du Parlement à des
représailles contre M. Schneider et à des
manifestations contre l'antisémitisme.

Perte du « City of Borne »

Londres, 14 octobre,

Le bruit a couru que le transatlantique
City of Rome, qui fait le service entre New-
York et l'Angleterre s'était perdu corps et
biens dans les parages do Terre-Neuve.

Une dépêche do Saint-Jean -de -Terre-
Neuve, reçue à l'instapt, dit que les bruits
concernant la perte du City, of Ropié se-
raient dûs aux déclarations d'un soi-disant
survivant de ce naufrage, lesquelles décla-
rations uut éLé reconnues fausse^

On n'attadie en conséquence aucune im-
portance aux récits de cette personne.

TIRAGES FmAMCm®
Ville de Lyon 1880

Conformément à l'arrêté municipal, le
vingt -quatrième tirage dés obligations de la
ville de Lyon 1880, a eu lieu le 15 octobre
1891, à neuf heures du matin, dans la salle
des fêtes de notre Hôtel do Vîllo,

Après les formalités d'usage, il a été pro-
cédé au tirage public :

Le numéro i4®,8®9 est remboursable
à 10,000 francs.

Le puméro 46,095 est remboursable à
5,00Û francs.

Le numéro 87,727 est remboursable à
1,0QQ francs.
' 'te numéro 290,9,82 est remboursable à
1,000 francs.

Le numéro 386,105 est remboursable à
1,000 francs.

Les 60 numéros suivants sont, remboursa-
bles à 200 francs.

1.888 4.401 31.863 35.078 48:444
50:478 62.822 70.970 71.481 7U937
72:729 75:350 83:849 85.047 • 94:563
94j729 94,78/* 99.361 106,421 106.493

117.636 121.276 121.880 122.324 136.573
142.435 155.924 180.061 189.426 207.716
208.993 210.509 211.519 232.576 300.434
321.945 861.875 378.773 394.179 396.212
890 154 420.596 411.327 485.797 509.774
580.830 554.002 559.590 564.280 66'(.728
603.747 615.055 619.657 622.811 022. 93â
624,896 647.249 659.261, 672.505, 682.497

En outre, les numéros do 12221, obligai-
lions remboursables à .100 francs, ont été
extraits de la roue.

La liste en sera, dans quelques jours, dé-
posée à la Recette municipale, où les inté-
ressés pourront en prendre connaissance.

Paris, 15 octobre.

Aujourd'hui ont eu lieu les tirages suiT
vants :

Obligations Panama

Le num.f .«75.83» gagne '&SO.OOO
francs.

Le numéro 599.666 gagne 100.000 francs!
Les numéros 1.901.854 et '738.028 gagnent

chacun 10.000 francs.
Les numéros 1.055.219 et 886.331 gagnent

chacun 5.000 fran -.s. . .,. ,-..
Les 5 numéros suivants gagnent chacun

2.000 francs :.1.309. 182 1.802.756.1.009.9,27
1.007.607 5.901.

Les 50 numéros suivants gagnent chacun
1.000 francs:

1.837.321 516.798 193.719 1.117:096
1.029.251 1.768.819 13.276 703.431
1 .132 .709 526 .178 1 .582 .007 1 .347 .191

953 .262 420 .469 1 .528 .324 1 .668 .65?
1.279.537 1.303.035 685.078 460.858
1 .458 .989 1 .476 .778 1.100 .842 1 .143 .475
1.800.127 1.649.491 1.600.384 1.191.781
492.069 536.108 1.123.368 855.576
880.607 9.828 1.112.917 1.800.544
819.195 3.731 950.897 1.132.882

1.878.013 1.336.325 1.796.379 917.493
885.800 1.027.826 151.014 575.193:

1.699.927 1.397.240

Emprunt de Paris 1869

Lenuin. 1 '84.56* gagne 2©©.©0©
francs.

Les 4 numéros suivants gagnent chacun
10:000 francs': 375.510 461.271 228.811
573.235.

Les 10 numéros suivants gagnent 1.000
francs : 749.466 623.901 604.882 G11.508
245.841 054.377 514.720 121.203 10,176
10.176 49.744,

Bons de l'Exposition

Le n» 551. 765 gagne 5© s©©« îr:

Les dix numéros suivants gagnent cha-i
cun 1,000 fr. :

1.142.115 291.420 417.402 242.628
751.729 99.201. 515.480 710.050
136.109 998.185

Les cent-vingt numéros suivants gagnent
chacun 100 fr. :

460.625 339.621 1.087.730 909.705
1.105.487 820.503 28.157 386.998 ;

544.801 844,372 626.047 1.048.128
1.125.575 618. 337 268.949 928.716

185.596 .297.903 378.148 141.013
171.972 1.002.712 .940.814 142.392
79.641 365.379 850.343 455.375

447.325 272.466 "126.053 841.987:
1.089.007 438.477 325.455 773.124
1.140.279 523.780 807.701 994.717
1.098.895 78.338 638.676 871.432'
1.109.024 441.025 341.636 761.947

429.976 706.587 1.005.862 208.888
395.668 484.618 816.545 1.177.778
91.784 24,994 911.416 45.558 .
34.384 731.663 451.831 ,90.608

1.069. 833 473.826 894,563 908.242
737 .01 4 818 .897 1.145. 691 1 .056 .900

1.068.902 31.705 386.314 1.060.481
808.539 581.978 523.375 612.326
694,038 1.065.700 321.109 792.280
456.349 1.089.378 492.0.76 . 129.329
149.874 601.790 1.008.592 9.'809
228.693 125.678 993.897 . 170.029
827.253 950.213 40.061 641.851
629.922 818.573 990.324 1.055.089
24.225 167.892 456.527 722.977

113.313 201.285 184,224 , 702.392
367.333 1.011.306 745.774 1.003.997
316.298 567.489 602.852 741.054

Obligations de Marseille 1877

Le no 311.937 gagne i «©,©©© fr,

Les quatre numéros suivants gagnent
chacun 10,000 fr. :

19.318 95.911 69.741 208.925

RHÔNE
IMxbresle. — Concert-conférence. — Di-

manche, 18 octobre courant, au çàfé du com-
merce, grand concert-conférence au bénéfice,
des familles victimes de la grève de l'Ar-
bresle et Sain-Bel, par les citoyens J. Del-.
morè's, socialisfe roannais et L.Xabrossse do
la Eédération nationale de Lyon..

Prix d'entrée, 0 fr. 15.

AIN
Saint-Rambert-en-Bugey. — Grève. — j

Les ouvriers do l'usine Guéffon se sont mis
en grève par suite d'une diminution de
0 fr. 05 par mètre, qui leur est imposée sur
l'article 2 lats (72 portées) de la maison Au-!
dibert et de 0 fr. 05 à 0 fr. 10 par mètres sur
les articles de la maison Roux. La reprise
du travail n'aura lieu que si l'on rétablît in-
tégralement Içs salaires,

Les ouvriers sont priés do, ne pas se diri-
ger, momentanément, sur Saint-Rambert. '

LOIRE
Saint-Etienne. — Suicide rue d'Anno-

nay, — Hier soir, à 5 heures, une détona-
tion a mis en émoi les habitants de |a mai-
son portant le numérçj 84 dô là rue d'An-
nonay.

Le nommé Gartal, armurier, s'est tiré un
coup de revolver. 11 a éfô trouvé expirant
dans sa ehaHibyo ;

M- Robin, commissaire do police du troi-
sième arrondissement (Bizillon), s'est trans- i
porté sur les. lieux.

— Accident à la gare de Bellevue. — Un
accident est arrivé, hier, à la gare de Bel- I
levup-

. Doux wagons se sont heurtés violemment, j
Un d'eux a été brisé.

Un homme qui se trouvait sur co yvagan \
n'a eu aucun mal.

Soamie. — Noyé. — Avant-hier, vers
huit heures du matin, des mariniers qui
passaient sur le premier pont ep aval de
celui de la route de fiharlïcu, sur la com-
mune de Mably, ont trouvé le corps d'un
noyé qui paraissait avoir séjourné huit
jours dans l'eau.

Le cadavre a été recourra, pour celui d'un
nommé Félix Bréjoux, âgé de 61 ans, tis- : '
seur à Roanne, et qui était depuis six. mois. '
à Mably comme ouvrier terrassier.

Prajoux était célibataire et l'on cro}t qu'il
sera tombé accidentellement dans le canal (
étant en état d'ivresse. ....;:

— Accident de chasse. — Mardi dernior, ]
le sieur Reynaud, propriétaire à Saint-Gor- 1
main-Laval, voulant chasser dans ses vi-
gnes, avait mis dansun sac son fusil chargé
et l'avait placé ensuite sur son tombereau ^
avec plusieurs f!ï.;til;_; et une planche:'" ' ' l

Toiit à coup, celle-ci vint à basculer et
tomba sur les chiens du fusil. Un coup par? 1
tit et Roynaud, fut atteint ail côté d.vojt, ]

; On le transporta à son domicile où des
» soins lui furent donnés par un médecin.
, >oa état est désespéré.

[ —épilogue du drame de la rue Saulet.
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ISÈRE

Grenoble.—-Un misérable. d
- plainte des voisins, la police 'a arrêté 1A

nommé Joseph Pinto, âgé de 56 ans ma-
nœuvre, veuf avec trois enfants, pour at-
tentats à la pudeur sur sa fille âgée de moins

> do 14 ans.

' — fol. — Un vol a été commis cette nuit
• dans la cave d'un débit de tabac, rue La-
' fayette.

[ , Les voleurs ayant pu pénétrer en fractu-
f rant les portes, ont emporté environ pour

. 200 francs de marchandises.

\ . —- Ecole Vaucanson. — Nous sommes
heureux d'avoir encore à enregistrer un nou-

1 veau et complet succès pour cet établisse-
' ment. A la suite du concours d'admission à

, l'Ecole vétérinaire de Lyon, trois élèves de
? l'Ecole Vaucanson, sur trois présentés, vien-

nent d'être reçus. Ce sont : MM. Louis Bon-
net, de Trôminis; Alexandre Combe, de

S Rives; Félix Giraud, de Grenoble.

Il y a quelques jours, un autre élève de
I l'Ecole Vaucanson, le jeune Joseph Rojon,
; de la Tour-du-Pin, partait pour l'Angleterre,
' après avoir obtenu une bourse de séjourr
\ , ..Enfin, trois élèves ont été définitivement
; reçus â l'Ecole d'Arts et métiers d'Aix et y

entrent aujourd'hui. Ce sont : MM. Jules
Bonnefoy, de Grenoble ; Louis Gondrand,
de Grenoble ; Albert Tête, de Tullins.

Nos bien sincères félicitations aux maî-
;i très et aux élèves.

Vienne. — Accident. — Hier, dansl'après
;: midi, le nommé J. A..., âgé de vingt-huit

ans, surveillait les ouvriers de son patron,
M, Bonnaz, qui travaillaient à la construc-
tion de sa maison à la Porte de Lyon ; pour
exercer cette surveillance il était monté sur
nn échafaudage élevé d'environ trois mètres
du sol.

Par suite d'un faux mouvement il est
tombé et dans sa chute il s'est fait quelques
contusions sans gravité,

Il a pu reprendre son travail ce matin.

DROME

Romans.—-Avis.— Lundi, 26 octobrel891>
à 2 heures de l'après-midi, au secrétariat de
THôpital-Hospiee, il sera procédé par la
commission administrative à l'adjudication
publique sur soumissions cachetées des tra-

.. vaux et fournitures pour la construction
d'un réservoir en maçonnerie et de conduites
do refoulement et de distribution d'eau en
tuyaux de pente, dont le montant est évalué
à 4.576 fr. 69.

Le cahier des charges et le devis sont dé-
posés au secrétariat de l'établissement où
les intéressés pourront en prendre connais-

. sance tous les jours non fériés, de 8 à 10 h.
i du matin et de 2 à 4 h. du soir.

SAONE-ET LOIRE
Mâcon. — Société symphonique. — Colle

société doit reprendre ses répétitions lundi
prochain 19 octobre.

Les personnes qui désireraient faire partie
de cette société comme membres exécutants
sont priées d'en faire la demande le plus tôt
possible, soit à M. le baron du Teil, prési-
dent, à Charnay-les-Mâcon, soit à M. Lenor-
mand, directeur, rue de L'Héritan, 80.

— Taxe du pain. — Le prix du pain de
'ménage reste fixé, pour la deuxième quin-
zaine d'octobre, à 36 centimes le kilog.

— Réunion. — Hier jeudi, à 10 heures du
matin, le conseil départemental, de l'ensei-
gnement primaire s'est réuni dans la salle
ordinaire de ses séances, à la Préfecture.

Urtn générale les Terriers
Nevers, 15 octobre.

Hier soir, à Saint-Léger, a eu lieu une
réunion publique à laquelle assistaient
400 personnes.

Avant la réunion, deux journalistes,
un républicain et un conservateur, après
avoir eu une entrevue avec les ouvriers,
s'étaient rendus auprès du directeur des
verreries ; mais M. Glamamus a refusé
toute concession.

Les assistants ont voté un ordre du
jour, d'après lequel les ouvriers déci-
dent de continuer la grève et invitent le
gouvernement de la République a pren-
dre la défense des travailleurs.

La réunion s'est terminée dans le plus:
 grand calme, aux cris de : «; Vive la
grève I Vive la République, j »

Carmaux, 15 octobre.
On vient de luter les fours 5, 6 et 7,

et d'éteindre les grilles du générateur,
L'ajustage et 1ns forges qui avaient

incomplètement fonctionné jusqu'ici,
sont arrêtés. Rien dans l'altitude calme
des ouvriers ne fait prévoir xkïiè reprise
du travail.

A R!V£-DE-G5ER
Rive-de-Gier, 15 octobre.

Le calme le plus parfait ne cesse de
régner ; rien dans la ville n'indique un
état anormal.

Les secours votés hier par le, conseil
municipal, au prolit des victimes de la
grève, seront distribués deux fois par
semaine par les membres du bureau de

I bienfaisance.
Aujourd'hui, à 9 heures, réunion quo-

tidienne, présidée par M. Gaudin ; se-
crétaire, M. Bonnet ; après lecture du
procès-verbal de la précédente séance,
lecture est donnée d'un articleparu dans

: l'Echo de Lyon, qui a été applaudi.
Un orateur engage les verriers à per-

sister dan a la grève, — il espère que les
patrons céderont bientôt devant la jus-
tesse de leurs réclamations.

Une commission de plusieurs mera-
bfe$ a été nommée pour distribuer des
secours. Cette commission aura pour
siège l'ancienne brasserie Géromont, rue
des Verchèrçs»

Quelques correspondances, faisant pré-
voir des secours, ont été lues (ces lettres
ont été applaudies).

Plusieurs citoyens ont pris tour à tour
la parole pour recommander le calme et
la persévérance.
 ' Tous lëa députés ouvriers ont pris
rengagement de porter devant le parle-
ment les revendications des grévistes.

Un syndiqué déclare que Saint-Gal-
mier et Givors marchent de pair avec
Rive-de-Gier.



L'SCHODE LYON

La continuation de la grève a été c

votée à l'unanimité. , , °-
Demain, à neuf heures et demie,

réunion. ________

LES VERRIERS DE LYON s
_______ r

_a Fin de la Grève à

Nous avons parlé dans notre numéro G

de mardi, d'une entrevue qu'avaient eu M

la veille les maîtres verriers et les dele- &

gués ouvriers verriers. , .
Appelés devant une commission oe

conciliation, présidée par M. l'adjoint

Gay, composée de plusieurs. • oon?|$Jgj
municipaux prud'hommes et notables {]
commerçants, ces messieurs n avaient jo

pu s'entendre et les Pf^^S qi

partis disant qu'ils ne ̂ ""Jg*;^ "i
ours usines ; ils refuseraient toute pc

voile entrevue avec leurs ouvriers. .
Tout espoir de conciliation paraissait P

donS perdu, lorsque à l'issue même de
la réunion, les patrons touches proba- ,..

blement par les arguments qu ils venaient

d'entendre, changèrent brusquement

d'avis et acceptèrent une seconde en- ,_

trevue avec les délégués ouvriers.. _ en
Cette entrevue a eu lieu hier malin.

Y assistaient, MM. Mesmer, Jayet et

Béroud, patrons verriers, et trois délé-

gués ouvriers. . .
Après une longue discussion, il a ete

 a
.'

décidé que le travail reprendrait dans >
ai

toutes les usines, avec le tarif et le ré-
 t0

'

gime du travail de 1886, et que les gré-

vistes rentreraient au fur et à mesure "'

des besoins.
Les patrons ont, en effet, expliqué que

pendant ces huit mois de grève, ils 8
n

avaient perdu une partie de lear clien-,
 mc

tèle et qu'ils devaient attendre les coin-
 nô:

mandes avant de pouvoir faire fonc- 8
n

tionner tous leurs fours. <?'.
L'usine Mesmer a quatre fours, celle. e"

de M. Jayet deux, et la troisième appar- s«

tient à M. Béroud.
 ce!

Chez M. Jayet, un four fonctionne de- . P°

puis un mois environ, le personnel est Pn

en partie étranger à Lyon.
 (

L'usine Dupuis, à peu près démolie, ter

ne peut, pour le moment du moins, Pa

servir de lieu.de fabrication. ref

Chacun des patrons a promis d'allumer tra

dès à présent, un four. «s
Avant de faire fonctionner les autres

ils attendront d'avoir des commandes. J,

La question de la rentrée du person-

nel a été ainsi réglée. Les ouvriers au-

ront à adresser individuellement une

demande d'admission écrite. Le patron . .

répondra et enverra à l'ouvrier un règle- de

ment que celui-ci, s'il tient à rentrera

l'usine, devra signer et renvoyer aussi- pk

tôt C0)

Une centaine sur les 250 grévistes tio

pourront travailler dans une quinzaine

Séjours, c'est-à-dire lorsque les fours . sei

que l'on va allumer, seront en état de de:

fonctionner. . nie

, Les autres devront attendre.
Aussitôt cet arrangement connu, un . àl

grand nombre d'ouvriers ont écrit à de

leurs anciens patrons pour demander du

leur réintégration. , -
, a c

* • de

La fin de cette grève, qui a duré près su:

de huit mois et causé bien des larmes et m
des souffrances, sera accueillie avec joie

par les intéressés et par toute la popula-

tion lyonnaise qui voyait avec peine une

lutte inégale se poursuivre depuis si

longtemps entre patrons et ouvriers, et

craignait de voir disparaître une indus- \

trie lyonnaise. . à t:
Non seulement les verriers avaient vas

souffert du chômage, mais encore les i' e)

petits commerçants et boutiquiers qui enl

ne vivaient que par eux, supportaient Ve

péniblement les frais de la grève. tea

Espérons qu'elle est bien finie et que (

la grève des verriers de 1891 sera la der- r iè

niera de la corporation. tue

NOS ÉCHOS g]
——— _

C'est aujourd'hui qu'a lieu la rentrée des arr
tribunaux. La messe du Saint-Esprit sera

 qu(
célébrée à onze heures en la cathédrale de d j5

' Saint-Jean. Immédiatement après, dans la d >u
première chambre de la cour d'appel, M. j^j

Vialla, substitut, prononcera le discours ^ta

d'usage. biu

* J>
* * t

Un nouveau locomoteur vient de faire sort ,

apparition, qui va donner à réfléchir aux bi- P x-

cyclistes. C'est l'unicycle ou monocycle ; un SU1,

vélocipède à une seule roue. J
Sans entrer dans les détails, disons seule- ' j-

ment que la roue est très grande et que le rai«

voyageur, au lieu de se tenir extérieurement, e^

e-t assis â l'intérieur de la roue. .

* : des

* * se i

La nouvelle préfecture : dev

Le déménagement des locaux de l'Hôtel v^ï

de Ville, encore occupés par les deux divi- (j ul,

sions de la section de police, les cabinets du cjj e
préfet du Rhône et du secrétaire général pour p re
la police, a été commencé hier, et sera ter- ges
miné demain. Q

Lundi prochain toute l'administration pré- <j>e-(

fectorale sera installée dans la nouvelle pré- j eu .

ecture. ver

» * la i

Les pourparlers auxquels la direction du Put

théâtre vient d'être invitée ont eu lieu trop pw"

tard : le ténor Chevaliervient d'être, paraît-il, £

engagé à Moscou. Il fallait se presser d'avan- ^

tage pour avoir cet ex:ellent artiste.

H paraît que c'est avec M. Mérilt que main- i£g
tenant on est en pourparlers. Naturellement

nous réservons notre opinon sur ce ténor — ^

très connu des. Lyonnais — pour le jour où ,

son engagement serait définitif. ^

* sur

nlii
Là répétition générale de Sa Fille de Madame

Angot â eu lieu hier soir, au Théâtre-Belle- msi

cour — devant quelques privilégiés seule-

ment. Décors, costumes, tout est splendide, •

Depuis longtemps, à Lyon, et peut-être même

jamais, une opérette n'avait été montés avec U

un pareil luxe et une mise en scène aussi dan
irréprochable. __

Les quelques personnes, — gens difficiles ans ;

cependant, — qui assistaient â la répétition <*e 1;

générale pnt beaucoup applaudi. Ce soir,' le *pa
f

public en fe„ de même. '  *

* W

Voici les noms des juges chargés du rè- „_,

glement des ordres pendant l'année judi- suit

é ciaire 1891-1892, que publie le Journal

officiel d'aujourd'hui :
MM Dieu-Labrasserie et Arnaud, à Lyon.

MM. Julien et Dumon, à Marseille ; Favart,

à Saint-Elienne; Nectoux, à Châlon-sur-

r Saône ; Beliri, à Grenoble ; Gazan, à Nice ;

Forcheron, à Valence ; Craponne, à Vienne ;

Dupuis, à Annecy ; Misset, à Autun ; Blanc,

à Bonneville ; Comte, à Chambéry ; Samat, à

i Gap ; Allary, à Montbrison ; Valentin, à

1 Montélimar; Duquaire, à Villefranche-sur-

Saône; Brive et Giraud, au Puy.

*
! * *

f Etre prisonnier... pour bien vivre:

Les criminels de Massachussetts (Etats-

! Unis) n'ont pas trop à se plaindre. D'après un

journal américain, voici le menu des prisons,

que l'on varie chaque jour : Potage aux to-

mates, consommé, huîtres, poisson rôti,

pommes de terre frites, bœuf bouilli aux

pommes, bœuf rôti avec légumes, haricots

sautés, pain et beurre, gruau lait, gâteaux,

compote, fromage, thé et café, avec sucre et

lait, fruits et chocolat.

Ajoulens à cela que des sociétés de ménes-

trels et de musiciens vont de temps à autre

leur donner des concerts pour charmer les

ennuis de leur solitude.

-s, *
* *

La Société des téléphones vient d'adresser

à tous ses anciens abonnés une lettre-cireur

laire accompagnée de l'inventaire des appareils

fournis par elle. ".

La lettre-circulaire demande le retour de 1

cette pièce, revêtue de la signature de l'a-

bonné. '

La direction générale des postes et télé-

graphes affirme que cette circulaire ne peut 1

modifier en rien la situation des anciens abon^

nés au téléphone. Les anciens abonnés n'i- .

gnorent pas en effet qu'un jour ou l'autre ils

devront payer le prix des appareils qui leur ont

. été loués par l'ex-société fermière. Mais ils ne i

seront obligés de le faire que le jour où le pro^ <

ces engagé entre la direction générale des ;

postes et télégraphes et la Société des télé- . 1

phones sera jugé.

On sait que la Société des téléphones pré- s

tend que les appareils téléphoniques font J

partie. du matériel que l'Etat est obligé de

reprendre. L'administration soutient le con- i

traire. • 1

tBwSBgTim 1M1111111 lui fffr)#iina____________g^BiBBB '

LE TRAMWAY DE NEUVILLE. \
La fin de la grève <;

f
La grève des employés du tramway t

de Neuville a pris fin hier. j

Dans la matinée, les délégués des em- s

ployés se sont rendus au siège de la ÎJ

compagnie et ont exposé les re^endica- *

tiens de leurs camarades au directeur. ,

Après une longue discussion, le repré-

. sentant de la compagnie a fini par accor-

der au personnel la majorité des réfor- p

mes qu'il réclamait. n

Les délégués ont aussitôt rendu compte ^

.à leurs camarades de l'heureux résultat P

de leur mission, et la reprise immédiate

du travail a été décidée. n
A midi, le premier convoi a commencé v

à circuler. Le mécanicien avait, en signe c
de paix, placé deux énormes bouquets p

sur le devant de la locomotive. t<

É0.ilWT RÉ DE $jÉ  d
d

UN ENFANT TUÉ ?
II

Un terrible accident s'est produit hier, R

à trois heures de l'après midi, dans un h

vaste chantier de démolitions, situé à

l'emplacement de l'ancienne Rotonde, ,.

entre les mes de Sèze, de Créqui, de
 t

*

Vendôme, dans le quartier des Brot- i c
teaux. fc

Ce terrain, quoique fermé par des bar- di

rières en bois, est le rendez-vous habi-

tuel des enfants du quartier, qui s'y b:

livrent à toutes sortes d'amusements, °1

dont le principal consiste à creuser des .'

excavations dans la terre, afin de s'y ^

blottir ensuite pour jouer à cache-cache. i a
Au moment où l'accident d'hier est

arrivé, plusieurs garçonnets, parmi les- si

quels se trouvait le jeune Pion, âgé de et

dix ans, étaient occupés à saper la base Cf

d'un talus servant de fondation à un dé-

bris de mur en mâchefer, sur lequel

étaient montés deux ou trois autres bam- ^'

bins. er
A un moment donné, l'énorme bloc de er

terre, probablement détrempé par les jo

pluies de ces derniers jours, s'effondra

sur les imprudents dont deux purent se tr

retirer à temps. de

Le troisième, le jeune Pion fut litté- re

ralement enseveli sous un amas de terre f^

et de mâchefer du poids de trois mille „,

kilos. fri
Aux cris poussés par ses camarades,

des passants et les boutiquiers voisins di

se précipitèrent dans le chantier ; mais ht

devant l'Impossibilité où ils se trou-

yv^ent de dégager le pauvre enfant, ils

durent s'ar"^? 1' d e hachettes et de pîo- su

ches, et emprunter ut W1C * .un «j«- de

preneur des environs, qui mit aû&ÔI.- ' r ft

ses hommes au travail.

Ce n'est qu'au bout d'une demi-heure av

d'efforts surhumains que le corps du en

jeune Pion put être enfin mis à âécou- |f

vert. On s'empressa de le transporter à

la pharmacie Déléant, où M. le docteur sa
Botton, appelé auprès de lui, ne put que Ye
constater le décès. d'i

Le cadavre du malheureux enfanta ne

été ensuite emporté chez sa mère, Mme no

veuve Pion, demeurant au n° 39 de la JQ]

rue de Sèze. Le désespoir de la pauvre lai

femme était navrant, et les voisins ont

eu beaucoup de peine à la calmer. _e
M. Jacquemot, commissaire de police Ai

du quartier Saint-Pothin, a fait lés cons- m<

tatations légales, et ouvert une enquête tic

sur les causes de cet accident, afin d'éta- ^ '

blir, s'il y a lieu, des responsabilités. Fl'J ne

TERRIBLE CHUTE tu|
m (

Un grave accident est arrivé, hier matin,
dans le quartier de Perrache, :

A 5 heures du matin, M. Paille, âgé de 60 du
ans, pâtissier, à l'angle des rues Iranklin et da
de la Charité, descendait de son domicile au inc
quatrième étage, il se pencha sur la rampe po
4e l'escalier pour demander à un de ses gar- d \

AOps, s'il apportait la clef du magasin.
' Lo pauvre homme fut probablement pris cju
•''un étourdiSsemenL car il' lâcha' la 'rampe §6

et tomba __.*• ***»__» # ]>$»*» eP Pous " g

g-t'nt un cri déchirani, .' "" *

Les garçons se précipitèrent dans la cour, 1
et relevèrent le malheureux qui gisait sans ]
connaissance au milieu d'une mare de
sang. <

Ils le remontèrent chez lui le couchèrent 1
sur son lit, puis l'un d'eux alla chercher un i
médecin. .

L'état du blessé est désespéré. Outre une Ï
fracture du- crâne, M. Paille porte do nom-
breuses contusions sur tout le corps, et on
craint des lésions internes. (

Cet accident à vivement ému le quartier .
où M. Paille jouissait de l'estime générale. c
Le malheureux est marié et père de trois
enfants ; son fils aîné,' soldat à Saint-Ltionne, j
a été avisé du terrible malheur qui vient de ,
le frapper. f

Ghrosiqne Locale j
Lo Calendrier. — Vendredi, l(î octobre, J;

M) â jour de l'année.
Lune : premier quartier, lo 10; pleine,

le 17.
Soleil : lever, 6 h. 23; coucher, 5 h. 08

 • I

Grand-Théâtre. — Ce soir, dernière re- s

présentation d'Aïda, interprété par MM. *
Massart, Noté, Bourgeois ; Mmes Dauriaç, c

Bossy et Janssen.
Prochainement, Lohengrin.

Théâtre des Célestins. — En raison du l

grand succès de Musotle, l'oeuvre si émou-
vante de Guy de Maupassant et Jacques 9
Normand, et afin do plaire au public que ses
occupations mettent dans l'impossibilité de -A
venir la semaine au théâtre, la direction a 1
décidé de donner la pièce, après-demain di- s
manche prochain, en matinée, àl heure 1/3.
On peut dès à présent retenir ses places au *•
bureau de location. *

Ce soir vendredi, 9« représentation de Mu- j
sotte. j

 ; 1  j
Théâtre-Bellecour. — Aujourd'hui ven- j,

dredi, première représentation de la Fille de %
Madame Angot, opérette à grand spectacle 1<
en 3 actes, de Ch. Lecocq, jouée par Mmes

Edeliny, Thibault, Belliard; MM. Nigri, P
Chalmin, Gosselin, Ch. Mey, etc.

Trois décors nouveaux, 400 costumes des- ^
sinés par Draner, danses et. ballets réglés
par M»Ç Rila Papurello, 130 choristes, autant s
de figurants, charge de cavalerie, etc. C

Vu l'importance de la mise en scène, M.
Verdellet informe le public que les entr'ac- d
tes auront au minimum une durée de 15 mi- .
nutes. j^

Bureau de location ouvert de 10 heures à  ]->
7 heures, sous le péristyle du théâtre.

Mme Théo à Lyon. — C'est lundi prochain "
que M me Théo, la gracieuse diva des Bouf- %
fes-Parisiens et des Nouveautés, se fera en- p
tendre a Lyon, au théâtre des Célestins, 11
pour la première fois ; elle jouera Ma Cou- S:
sine, le grand succès des Nouveautés, dont
la primeur nous a été donnée cet été par
Réjane et Baron. e

La feuille de location est dès à présent à |,
la disposition du public. ]_

Une erreur. — Sur la foi d'un rapport de
police, nous avons annoncé, dans notre nu- j~
méro de dimanche dernier, l'arrestation de
M. Fleury Ogier, marchand de chevaux, ci
place du Gouvernement, 2, sc

Nous apprenons aujourd'hui que M. Ogier
a été victime d'une similitude de nom qu'il m
n'a pas eu de peine à démontrer qu'il était tei

victime d'une erreur et à la sûreté on a re- —
connu aussitôt que le mandat d'arrêt lancé
par le parquet de Saint-Marcellin visait une
tout autre personne que lui.

 ,so
Drame dans une ménagerie. — Un inci- |

a

dent qui, grâce à la présence d'esprit de la j>;
dompteuse, n'a pas eu pour cette dernière le
de conséquences graves, s'est produit hier, de
à 9 heures 1/2 du soir, dans une ménagerie à j
installée sur le boulevard de la Croix- '
Rousse, et portant le nom de « Grotte Zoo-
logique ».

La propriétaire de l'établissement, Mme Le- ch
brun, venait d'entrer dans la cage d'une PI
lionne et s'apprêtait à lui faire exécuter son tèi
travail habituel, sous les yeux du publie, s
lorsque l'animal lança sur la dompteuse un
formidable coup de griffe, qui atteignit cette |
dernière à la main droite.

Ne perdant pas son sang-froid, M">e Le-
brun cingla le fauve d'un coup de crava-
che, l'obligeant à lâcher prise, puis, sortant
de la cage, elle tomba dans les bras de plu-
sieurs de ses employés, qui la transportè-
rent à la pharmacie' Tlievenet, boulevard de
la Croix-Rousse, 163. ahi

a, après avoir reçu les soins que néces- M.
sitait sa blessure, elle a pu regagner son na"
établissement. Son état ne présente aucun ch
caractère de gravité. i

, r . „ ,
 Mî

y ol d'une baïonnette Lebel. — Un sol- de
dat appartenant au lie bataillon de chas- na
seurs à pied, M. Auguste S..., âgé de 23 ans, de
en garnison à Grenoble, était venu à Lyon ]
en possession d'une permission de vingt do
jours.

 m
La nuit dernière, à la suite de libation,

trop copieuses S... s'endormit sur un trottoir

de la rue Sébastien-Grypîie, non loin de la. ïl
rue Montesquieu. Quelle ne fut pas sa sur-
prise de constater, en se réveillant lo matin, JJ
la disparition do son porte-monnaie dans le-
quel se trouvaient encore une dizaine de
francs et celle' de son épéé-hatonnetfe Lebel, —

Dégrisé par cette constatation, le pauvre
diable s'est rendu au poste du cours Gam-
betta pour déposer une plainte.

Une enquête est ouverte,

Un noyé. — On a retiré dij Rhône, hiar, P1(

sur le "quai '4e l'Elat, à la haût'eiii,"dè la. rue G0J

de Sully, le corps d'un hç>mnie irieonpu pa- sœ
raissant âgé de 70 ans. p

Transporté d'abord à la pharmacie Grange, lw1
avenue de Noailles, 43, le noyé a été, de là, __
emporté à la Morgue, après les constatations âVl
de M. le .commissaire de police du quartier ç

Ql
Saint-Pothin. >,*'

Voici le signalement de cet homme ; vi- ^
sage ovale, barbe grisonnante, front décou- y?
vert, taille au-dessus de la moyenne ; vêtu les
d'un tricot de laine marron, chemise à raies 118,,
noires et quadrillés marrons ; gilet drap &m
noir, tablier à bavette en toile bleue ; panta- Sca
Ion velours noir â petites côtes ; chaûéseltes yj-j
laine rouge, souliers Molière,

Mort subite. —- Hier, vers six. heures et
demie, un ouvrier vitrier, pommé Pierre
Ambrosini, s'affaissa comme une masse, au j
moment où il montait en tramway à la sta- ;0(y
tion de l'Octroi, route do Vienne. i^ '

On le transporta aussitôt à la pharmacie
Fromont, où les soins empressés qu'il reçut j
ne purent le rappeler à la vie. ft

G

Le malheureux avait succombé à une rup- 1 0'
ture d'anévrisme. en.

Ambrosini était âgé d'environ 35 ans. mé
Des gardiens de la paix transportèrent le nia

mort à son domicile, rue Montebello, 17. (

Ivresse ou démence, — Hier, à % h. 1/2
du soir, des gardiens de la paix en tournée

dans le quartier 4e Yâfsp apercevaient un
individu qui gesticulait devant la maison j
portant le n° 1 du chemin des Plâtriers, vêtu Te ~ç
d'une simple chemise. „

nl
L'ayant prié de rentrer chez lui, l'homme, '.

qui n'était autre qu'un sieur Henri M..., âgé ^
ae 8£ ans, apprêteur, fit miné de suiyre Je -"^
conseil des àg-ént's, mais, une fois surle'seuil COU

de sa Hat, il s'arma' d'un revolver, et, lô qui

, braquant sur ces derniers, il leur dit : « Le
i premier qui avance, je le tue ! » (
3 Comprenant qu'ils avaient affaire à un fou }

ou â un homme ivre, les gardiens de la paix
t ne tinrent aucun compte de ce propos et se
1 retirèrent,

M. Sech, commissaire de police de Vaiso,
s a ouvert une enquête.

t
1 Vol au camp de Sathonay. — La nuit <.

dernière, des malfaiteurs se sont introduits j
avec offraction dans la maison de M. Bour- ,
clin, boucher au camp de Sathonay. ,

; Après avoir pénétré dans la cave, ils sont 1

montés par une trappe dans la salle â man-
1 ger, où ils ont pris pne certaine quantité de t

linge. t
1 De là, les voleurs se sont emparés d'une e

certaine somme d'argent contenue dans la $
caisse de la boucherie. Cent cinquante francs T

! en or qui se trouvaient plies dans un mor- J
ceau de papier ont échappé aux malfaiteurs.

M m°Bourdin, qui se trouvait couchée dans °
une pièce voisine, a entendu du bruit, mais S
n'a pas osé se lever. t

Une enquête est ouverte.
 1 t,

Jeunes escrocs. — Les frères Victor et l
Lucien D..., âgés de 13 et 17 ans, ont été ]
arrêtés, hier, par les agents de la sûreté, sur
la plainte de Mm David, marchande de
chaussures, cours Lafayette, 8.

Ces deux jeunes gens s'étaient fait remet-
tre par celte dame quatre paires de chaus-
sures d'une valeur de 40 francs, en donnant c
une fausse adresse. -

Ils ont été écroués à la disposition du par- ,
quet.

 p
Touristes lyonnais.— Dimanche 18 octobre, ^

à une heure 1/2, grande fête offerte, au cirque ^
llancy, par la société des Touristes lyonnais â c'
ses, membres honoraires. r

Concert, avec le gracieux concours de M"" Thir
haut, forte chanteuse, lauréat du Conservatoire; A
Mlu Marie Bas, chanteuse légère, lauréat du Con- ,
servatoire ; M 11" Knicdler, élève du Gonservaloire; -"
M. Balandras, fort ténor, du Conservatoire; M. C
Bioletto, baryton, lauréat du Conservatoire ; M. Q
Déroudilhe, du théâtre des Célestins ; M. Gras,
hautboïste, 1er prix du Conservatoire ; M. Albes-
sard, flûtiste, 1er prix du Conservatoire; M. Bel- n
letier, élève de M. Gerhert. o

A l'issue du concert, une quête sera faite au „
profit des pauvres de Lyon.

De 5 heures à 7 heures du soir, brillante kor-
' messe, comprenant: massacre, tir aux pipes, jeux Y

do vaisselle, fleurs, cigares, etc. g
De 8 heures à minuit, grand bal. Orchestre

symphonique sous la direction do M. Descours.
Continuation de la fcermesso.
 Chaque planchette prise au jeu de vaissollo
donnera droit à un billet gratuit de tombola.

A la fin do. la soirée, tirage de cette tombola,
dont le' lot consistera on un magnifique vase ar- -
tistique offert par l'administration da Grand "
Bazarde Lyon. â

Anciens militaires de la marine. — Le 4
conseil d'administration prie les membres de la "'
société de vouloir bien assister aux obsèques do
M'"0- Gognet, née Jtilio Mathian, épouse de M.
Pierre Gognot, archiviste de la société, qui auront
Heu le vendredi 16 courant, à 3 heures 3/4, à
Saint-Rambert-l'lle-Barbe, Grande-Rue.

•'  : Y,
Cercle Commercial. — Les membres du Cer- n

cle commercial sont invités à une soirée intime " J

qui sera donnée samedi 17 courant, à huit heures
du soir, dans le local du Cercle, ruo de la Repu- _
hlique, 37. jg

Théâtre de la Montée-Rey, rue Lebrun, 9. fi
— Dimanche prochain, à huit heures, réouvor- g\
turo.

Soirée au bénéfice de M. Debras, avec le gra-
cieux concours de M. Rose et do MM. et M'" cs les
sociétaires.

Le spectacle est composé de le Parfum, co-
médie en trois actes ; la Poire, ot deux saynet-
tes ; monologues. cil
. 1 , _œï@B»-  '— \Q

Depuis la campagne de 1870 té

Vern (flle-et-Vi!aine), le 16 février 1891. — Je ^ é

. souffrais d'une diarrhée chronique depuis la cam-
pagne de 1870 ; jo pris des Pilules Suisses pendant gx
8 jours consécutifs, et je fus' complètement guéri.
J'avais aussi des douleurs dans les côtés et dans , ,
le dos, elles ont complètement disparu par l'usage 6fc
de vos bonnes Pilules Suisses. Jo vous autorise
à publier ma lettre. r,^

(Sig. lég.) MOTTARD, facteur des Postes. %.

LES MÉDICAMENTS frais, bons et pas »
chers, se trouvent toujours à la Grande _
Pharmacie du Serpent, Lyon, 33, rue Lan- f,
terne.

CHRONIQUE JUDICIAIRE

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE se.
 ce:

Diffamation

Le tribunal de simple police a rendu hier
son jugement clans l'instance intentée par
M. Fischer, président de la Société de gym- su
nastique La Lyonnaise, contre MM. La "dà
chenal, Balaigic et Sadelek. ,

Le tribunal de simple police a acquitté 71
MM. Lachenal, Balaigic et Sadelek du fait Wl

de la diifamation et a condamné M. Lâche- 1>a

nal a un franc d'amende, pour exagération 061
de certains faits. lai

M. Fischer demandait 10,000 francs de
dommages-intérêts-, et l'insertion du ju- ve
gement dans les journaux de Lyon.

 on

Dernière lïeure i
PAR SgRVICg SPÉCIAL. de>

—tei__^M M
UN SCANDALE CLÉRICAL S01

T> A- , ,
 Sie

Rouen, lo octobre. ]ja

La, commission administrative. des has- <

pices s'est réun{e a,ujo,urd'lwi pour faire $•£

'comparaître. dovanteUc. deiik' religieuses #&

sœurs inûrmières de l'Sôtel-Bieu ainsi

quhtn fonctionnaire et un interne de cet

hôpital; il s'agissait de relations très in- j

Urnes que ces deux religieuses avaient qm

avec cet interne et ce fonctionnaire. Les Jai

coupables ont avoué qu'Us ét&iç,nt &jnmiB " i

et maîtresses, ha supérieure des religion- rét

ses de l'Hôtel -Lieu a été invitée à mettre c
les deux murs à h porte et le fonction- dei

mire et l'interne ont été frappés d'une rdu

amende- La nouvelle a musé us, gmsê ira

scandale dans ï'établissement et' dans la, «
vI11

^ pre

INCIDENT ENTRE OFFIÇÎI1S & *

Dunkerque, 15 octobre. rac

Une vive altercation s'est produite au- ûit

jourd'hui entre deux capitaines du ll() e suj

de ligne dont un a appelé Yoleur son ea- "«

marade qui a riposté par deux soufflets, ea)

Le colonel, apprenant l'incident, a mis cha

l'officier souffleté en demeure de provoquer

en duel son camarade ou de quitter l'ar-

mée. Le capitaine . souffleté a préféré de-, l

mander sa retraite. 3$

Cette attitude est sévèrement appréciée^ m k

TREMBLEMENTS DE TERRE
 de

,

Rome, 15 octobre. act,

Le bureau central météorologique a an

reçu de l'île de Panteleria une depêehe pou

annonçant que depuis hier soir, cinq 1

heures et demie, jusqu'à ce matin quatre Lie

heures cinq, on a ressenti plus de dix se- fon

cousses de tremblement de t0P&. dont sup

ùuelqii&s-ïwès assez fortes,' rap\

i La population, effrayée, est sortie pres-

que tout entière des maisons et a passe la
1 nuit sur les places et dans la campagne.

' LES AFFAIRES DE CHINE

Shanghaï, 15 octobre.

Afin d'empêcher un scandale diploma-

tique, le gouvernement chinois a consenti

 à rembourser les sommes empruntées
1 frauduleusement au nom de la Chine par

' l'ancien membre de la légation du Céleste

Empire à Paris.
Contrairement à des assertions qui ont

eu récemment cours à Londres, on con-

firme qu'il est inexact qu'une rupture ait

• eu lieu entre les représentants des puis-

 sances étrangères à Pékin et le gouver-

 nement chinois. Bien que les représen-

' tants aient exprimé leur mécontentement

au sujet de l'insuffisance des mesures pri-

ses par le gouvernement pour la protec-

tion des étrangers dans les ports ouverts

au commerce international par les traités

depuis les affaires de Ly-Chang, aucun

nouveau désordre ne s'est produit dans le

Yang-Tse-Kiang.

L'ANGLETERRE ET LA RUSSIE

Londres, 15 octobre.

La « Saint-James Gazette » dit qu'elle à

certaines raisons pour croire que la pré-

sence des troupes russes dans le Pamir, a

la frontière de l'Afghanistan et de l'em-

pire chinois, donnera bientôt lieu à un

échange de nombreuses communications

diplomatiques entre l'Angleterre et la

Russie,

L'ambassadeur de Russie, l'ambassa-

deur d'Angleterre à Pétersbourg et M.

Mac Cartney, secrétaire de la légation

chinoise, se sont rendus, lundi, au forcing

Office.

Suivant la feuille anglaise, on sait

maintenant que des mouvements russes

ont certainement lieu dans les territoires

afghan et chinois.

Il n'est pas improbable que la Chine et

l'Angleterre s'entendent pour négocier

avec la Russie à ce sujet.

NÉCROLOGIE

Berlin, 15 octobre.

Le comte Arco Valley, ministre d'Alle-

magne à Vfashington^ qui était entré

avant-hier dans la clinique de Bergmann

pour se faire opérer, est mort la nuit

dernière,

GRÈVE DANS LE BORINAGE

Bruxelles, 15 octobre.

Le « Peuple » publie l'information sui-

vante, que nous reproduisons sous les

plus expresses réserves :

« Une dépêche que nous recevons du

Borinage, jeudi matin, nous annonce que

les' mineurs sont très surexcités et qu'il

faut prochainement s'attendre à une

grande grève. »

LA TEMPÊTE

Londres, 15 octobre.

Les pluies torrentielles, accompagnées

de forts'vents, continuent à s'abattre sur \

les côtes de la Grande-Bretagne et à l'in-

térieur du pays,, où elles causent de grands 1

dégâts.

Bans la mer d'Irlande, l'ouragan est c

encore terrible. !

Un vapeur, venant de Cardiff, aurait {

été perdu près de Holyhead, t

Bans la Hanche, le vent souffle en tem- c

pète, et une quantité d'épaves auraient c
été jetées a la côte.

__ j

Dépèches Téléphoniques «
Paris, 16 octobre, 2 h. matin.

A « L'OFFICIEL »

Par décret, M. le colonel Meinadier, c

sénateur, est nommé membre du conseil

central des églises réformées de France, g

T"— ' 1
LE CRIME DE COURBEVOIE s

o
M, Couturier, juge d'instruction pour- "

suit activement son enquête sur le crime v

de Courbevoie. Il a entendu à nouveau le ï

médecin major Breton et Mme Raybaud :\ i

tous deux ont persisté dans leurs décla- a

rations de la veille. Le juge a éclair ci n
certains points de détail qui avaient été d
laissés de côté hier.

Une solution ne doit pas tarder à mter- 2

venir au sujet de Mme Raybaud, qui, croit- |

on au. Palais, sera mise hors de cause, L

EMPRUNT Wiumm -s
D'après îos renseignements officiels, |

l'emprunt russe a été couvert sept fois et h

demie. La France est représentée dans ce _

total pour plus de 7 fois ; l'Angleterre a

souscrit seulement 12.300 titres, la Ws- P
sie 218.000, Amsterdam 57 MO, Oonen- 'v

hague 6.000,

m a souscrit au Crédit foncier seul s

2.350.000 obligations et au Crédit ivo-î- w
nais, 1.415,0:00.,

 l
 M

_, gi

NOUVELLES DU BRÉSIL £

La légation du Brésil nous commuai- Z

que la dépêche suivante datée de Rio de [
Janeiro } v

« le maréchal Beodoro da Fonseca est
rétabli.

« Lo gouvernement espère pouvoir sol- le

der le budget pour l'année ÎS02 avec une ré

plus::valuë d'environ 60 millions de pi
francs. m

« La situation économique c?t? pays est P
prospère, y

« les troubles survenus au Théâtre fr

italien de Rio de Janeiro n'ont aucun ea- loi

ratière politique, Il y a eu un simple con- jg

ûit entre les spectateurs et la porno m Z

sujet cle la repr-éseakition, <<&

« Il est inexact que le sénateur Bo- se

cayuva ait cherché à renverser le mare- m
chai Beodoro da Fonseca. »

UN DÉSERTEUR ALLEMAND, %

, ^ déserteur allégua, natif du duché ^

uùijZiw, est arrivé hier, dans l'après-

midi, à la Ghapelle-sous-Rôugemont, près I,
de Bel fort.

 4
'

Il appartenait au 112- d'infanterie, f0
actuellement en garnison à Mulhouse. Il lai

a raconté ainsi les circonstances qui l'ont Pi

poussé à abandonner son régiment. ' .

Bétaclié à l'école des sous-officiers de., " i:

Liebrich, ïïessenassau remplissait les f°<

fonctions administratives chez un officier *
supérieur qui. l'employait à copier êe% '

 à
 -

rapports, et dm éMs militaires., Comme tjs

ss- il avait laissé tomber le porte-cigare de

la son chef, celui-ci entra en fureur et voû-

te, lut lui porter un coup d'épée au bras,mais

le soldat détourna Parme, s'en empara,

blessa grièvement l'officier et prit aus-

sitôt la fuite.
C'est après quatorze jours de marche

m ~. qu'il a pu gagner la frontière française.

')es LE CONGRÈS D'ERFURT

\i Q Bans les séances tenues aujourd'hui par

le congrès socialiste, les membres de Fop-

_i position ont prononcé de violents discours

i_. dafls lesquels ils Ont accusé les chefs de

lit la majorité de corruption. Bebel, Lieb-

is, neckt et Singer ont flétri les agissements

>r . cle l'opposition et ses infâmes calomnies

!_. et ont proposé la nomination d'un contî-

nt mission chargée de juger les calomnia-

Vi. leurs.
x- La séance a été levée ce soir au milieu

*tl de la plus grande agitation .

,és %_____________H_B__!ÏB:—i____3_a_g

'f PETITE BOURSE DU SOIR
10 Paris, 15 Octobre 1891

3 0/0 90 31
3 0/0 nouv. . 95 35
Italien .... 90 40
Turc ..... 17 75

a
 Extérieure. . 68 71

? Lots turcs , . » »
°' Banque ot. . 547 50
â Hongrois. . . 91 »

H- Rio-Tinto . . 534 37
m Alpines. ... » '»

US Ornait .... » »

Tharsis. ... » »
Portugais, . . » »
Douanes ... » »
Tabacs .... 339 37
Phénix. . . .580 »
Russa consol. 96 1/8
3 1/3 Egypte. » »
Egypte .... » »

Otto, consol . » »'
Tabacs Port. » »
Panama ... » »

la Ferme.

| TRIBUNE OUVRIÈRE
î Union des tisseurs et similaires. — Section

•s des Brotleaux. — Tous les sociétaires appartenant
à la section des Brotleaux, sont priés de bien

it vouloir assister à la réunion qui aura lieu sa-
.,_ medi, 17 octobre, à 8 heures du soir, chez M.
'T Brunet, cours Vitton, 13.
3» Section ouvrière. — Itéunion de tous les socié-

taires, le samedi, 17 octobro, à S heures du soiry
Qf au siège do la section, ruo Dumont, 12.

j» Fédération régionale du tissage. — Les dé-
légués à la commission d'organisation du congrès
national du tissage" et parties similaires, sont
convoques pour co soir, à 8 houres, à' la Bourse
du Travail.

Nota.— On percevra les versements des syndi-
cats.

ol Coopérative de chauffage du 3 lMarrondis-
\\ sèment.— Samedi soir, 17 courant, à 8 h. 1/2,
6 réunion et adhésions, salon de la brasserie Co-
n rompt.

it Cuirs et peaux. — Bal de l'alliance des cuirs
et peaux. — Demain samedi, à huit heures pré-
cises, réunion générale au café Durnerin, rué
Pierre-Corneille, 178, pour la nomination des
commissaires.

Les détenteurs de listes sont spécialement invi-
,•_ tés ainsi que ceux qui ont des billets de tom-

bola.

Tissage mécanique (façonné etuni).— Tordes
les commissions sont convoquées pour samedi, 17

U octobre, à sept heures et demie du soir, au siège
Q de la Bourse du Travail.
• , Nota.— Les ouvriers et ouvrières sont priés de
1
 ne pas se rendre à Saint-Rambert-en -Bu'gey (Ain),

e les ouvriers étant en grève pour cause de diminu-
tion de salaire.

 i— >$» : __

GYMNASTIQUE ET TIR
S L'Avant-Garde. — Samedi 17 courant, vin
;, d honneur offert aux sociétaires conscrits, café

biichonmor, boulevard de la Croix-Rousse.
Dimanche 18, marche sur Neyron, départ du:

5 local a midi. Tenue d'hiver.

Touristes lyonnais, — Dimanche 18, fête
t donnée en 1 honneur des membres honoraires au

cirque Kancy. Réunion des compagnies clans les.
.arrondissements, à midi et demi. Réunion géné-

6 raie des compagnies et des sections à midi trois *
quarts, place des Terreaux. Grande tenue, guêtre
et gants blancs. s

, La 5» compagnie devra se réunir, à midi et0 demi, place du Chango.

La Jeun® France. — Dimanche 18 octobre,
i marque sur Neyron, avec l'Avant-Garde de Lvon.

Reunion au local, à midi. Départ à midi et
demi,

i

SPECTACLES ..D'AUJOURD'HUI1
Grand-Théâtre. — Ce soir, Aida, grand

opéra en 4 actes. Prochainement, Lohe-n,grm.

j Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui!
 vendredi, 16 octobre, 9> représentation

J
 du plus

 grand succès du jour, Musotte, la pièce nou-
velle en trois actes de MM. Guy de Maupas-
sant et Jacques Normand, dont le. grand succès
obtenu au Gymnase, à Paris, a été justifié aux

. Clostins; avec une excellente interprétation et
, une belle imso on scène, c'est plus qu'il n'en, faut

pour attirer lo public lyonnais, avide du nouveau
• Lo spectacle commencera à 8 h, 1/4 par _,£

Petits Cadeaux, une ravissante comédie en ua
acte do .1 . Normand. ° * ...

'; ma1fnéo
i
fî

1
h

d
1
I
/o

S
T

è
1?' *&*>*& sora Jo'_e en

i dimanche, ' lapres-mid!, après-demain

Piaillement, première représentation du
.. Médecin des folles, grand drame nouveau on

cinq actes et treize tableaux de MM. Xavier do

SSSSS % Sa Dornay' les M %

opérette en trois actes à grand spectacle* de MM
Clan'villo, Livautm ot Koning, musique de Ch
Lecocq, avec le concours do M™ Edolinff

Chahn
U
in:

 llai
'
d 6tde MM

-
 GoSSolin

; Ni_f et

mHnn^'
a

i
B
f

 d
° ?ot. ou™go> le Public est

a^milufes?
8
 «°^
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°
r
°
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EtoUMWle S-'rïtz; Hoffliorr, cours du Midi
- Los marais, jeudis, samedis et dimanches à
Coures soirée artistique et musicale, donnée

l' e dUi nfr •
 lTO

.
u

Hola famiHe Penazzi compo-
sée clo M» Cesarine, mandoliniste, ; M»» PenaV/i
g,uttansto;M. penaazi) mandoliniste et viote-

CAFÉ BEMH0UX
Place des Célestins

M. DAUMALLE informe sa clientèle que
les concerts d'été étant terminés, il vient do

MERRE s GHÂBIÂTANISIUÉ
&^__

éTOflSe
.

et livi'00 avee traitement clair et
pito s. Jeune» bommos,. pour vous guérir des
ecoulemonte récents ou invétérés et vaiîs en pi'fmxfSf ton ours, demandez à A, EYMIN *

iTiS
6 (| ra,nco»' 1,indicatio« de sa formulein-

laibhlo. Il 1 envoie çraMs ©t franco, sous Si

sof ato!
PreUY68iWé0U8ableS

' à ^ui ̂  «™™

Nouveau Système dTde^atoT^nèe^
dentaires,, laissant le palais libre i Z

suxte évitant l'inflammation des gencives
(prico très modérés). e "^

Eau dentifrioé Duchesne, calme les né-
vralgies dentaires. - Prix du' flacon, I, s J

fnw-°c
Ud

T
9 Magnésienne Duchesne, à „_«,

fortifiante ren„ les dents blanches e S
la.ites indispensable au monde élégant
Prix de la boîte, â et 3 fr "«fgant.

Miel prophylactique Duohesne, au tan-

S la boucir^T."' °a^re l6S «fi
4 fr gencives. - prix 3 et

CONSULTATIONS : de 9 h, à midi et de ? b
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Prewier arrondissement. — Marcelle Rail-
lard, 7 mois, ruo Saint-Côme, 5, f . 7 h. — Epouse
Henry, née Délhomme, dévideuse, 67 ans, rue de
Elesselles, 22, f. 6 h. — Henriette Drevet, ren-
tière, 67 ans, rue des Fantasques, 11, f. 1 h. —
Veuve Suchet, née Giraud, 88 ans, rue du Ser-
gent-Blandan, 10, f. 9 h. — Epouse Decoeur, née
Biollet, coucierge, 29, rue Puits-Gaillot 87, f.
11 h. — Veuve Ligneux, née Meige, sans profes-
sion, 70 ans, montée Saint-Sébastion, 21, f. 10 h.

Deuxième arrondissement. — Auguste Des-
porte, horloger, 21 ans, Hôtel-Dieu, f. 10 h. —
César Kratt, sans profession, 19 ans, Hôtel-Dieu,
f. 1 h. — Philibert Bellemin, manœuvre, 64 ans,
rue Delandino, 18, f. 3 h. — Pétrus Vernier,
S ans, Charité, f. 11 h.

. Troisième arrondissement. — Pierre Bal-
mont, fondeur, 42 ans, avenue de Saxe, 199,
f. 3 h. — Jeanne Lapierro, tailleuse, 20 ans,
hospice Saint-Luc, f. 1 h.

Quatrième arrondissement. — Néant.

Cinquième arrondissement. — Marie Jacquet,
12 ans, rue des Macchabées, 69, f. 8 h. — Veuve
Bochet, née Dard, sans profession, 75 ans, che-
min Saint-Just-Saint-Simon, 55, f. 2 h.

Sixième arrondissement. — Joseph Bissen-
ger, 53 ans, rue Tète-d'Or, 16, f. 1 h.

M!kRGHÉ AUX BESTIAUX
A LYON-VAISE. — 15 Octobre 1891

Moutons. — Amenés, 4,750 ; vendus, 4,250 ;
renvoi, 500. — Prix payés selon qualité : de 160
à 210 fr. les 100 kilos, octroi non compris.

Veaux. — Amenés, 51, — Tous vendus, de
90 à 104 fr. les 100 kilos, droits d'octroi compris.

Porcs. —- Amenés, 608 ; vendus, 538. —
Benvoi, 70.

Prix payé : de 94 à 105 fr. les 100 kil., droits
d'octroi non compris.

BOURSE DE LYÎM
Du 15 Octobre 1891

w&mwm D'ÉTAÎ
3 •/« Français.. 95 80 Crédit Lyonnais.. 802 50

Au porteur Mobilier Espagnol
Amortissable B. Pays hongrois

4_/21883 Banq. Esc. Paris
Italien 5 0/0 Banque ottomane. 543 12
Espagne 4. 0/0 ex Banque P. -Autric
Hongrie 4 0/0 .. . .. .. Société lyonnaise
Autriche 4 0/0 76 .... Paris-Lyon-Médit
Russe 5 0/0 62 Andalous

— 4 0/0 67 Chemins Autrich
— 4 0/0 75 Cacérès-Porttigal
— 4 0/0 80.. 97 .. Lombard-Vénitien
— 4 0/0 89. . 90 00 Méridionaux

D. C. Ottom. s. D Nord de l'Espagne 261 25
Dette égypt. un. . 492 50 Portugais
— Obhgat. priv. 462 .. Saragosse

Portugais 3 0/0 Canal de Suez
—4 1/2 0/01889 Parts feulât
Crédit foncier Canal interoc
Crédit mobilier Société f. lyorm.. 321 87

©__ÏGA____S

Ville do Lyon 100 .. Lvon-Fourvièra
'' Paris 18/30 ... .. Ouest- Lyonnais

18G5 524 25 S. fonc. lyoan
— 1869 414 50 Andalous 3 0/0.. 330..
— 1871 406.. Autriche-Hongr.l'-' ,409 50
— 1875 Beira-Alta 3 0/0 '
— 1876 Cacirès-Portug... 171 ..
— 1880 Lombard ancien.. 315 ..

V. de Marseille 7 7 — nouv. . . 310..
Foie. 1877 3 0/0 Nord-d'Espagne. 5 292..
Com. 1879 3 0/0 476 .. Portugais 3 0/0.. 164 ..
Fonc. 1879 3 0/0 481 . . — 4 0/0. . 20!) . .
Com. 1880 3 0/0 470 .. Gaz de Lyon 1.17 50
Fonc. 1883 3 6/0 ... .'. Forges de l'fïorme . t

— 1885 3 0/0 468 .. Creusot... 1650 ..
Brésiliens 4 0/0 Mines de la Loire. 169 50
Dombes S.-Est... ... .. Montrambert 970..

— nouv Saint-Etienne. . . . 293 . .
Paris-Lyon-Méd . . 445 .. Croix-Rousse.

— 1863.. 411 .. O.-ïnorrçaysLyjii 640 ..

BULLETIN FINANCIER
Lyon, 15 octobre.

Les vendeurs ne désarment pas, il est vrai
qu'ils sont suivis clans leur œuvre par los émet-
teurs eux-mêmes do l'emprunt russe. Ces émet-
teurs sont sûrs du succès de la souscription par-
les petites bourses et au lieu do faire le moindre
effort pour soutenir le marché, ils lo lahsent li-
vré aux vendeurs.

L'emprunt russe, qui pouvait être une affaire
profitable, n'a servi qu'à désorganiser.

Aussi la reprise d'hier a été de courte durée.
Lo mauvais état des finances espagnoles a une
influence néfaste sur les cours, et la baisse do
l'Extérieure est suivie par toute l'a cote.

' Lo 8 0/0 se maintient cependant à peu près
aux *prix d'hier à 95 80, ainsi que l'f talion à 90 10
ot 90 15.

L'Extérieure donne lieu à de grosses affaires
et malgré les ventes qu'elle supporte au début, do
la séance, elle clôture à 68 10, en hausse de 15
centimes sur le premier cours.

Le Portugais est calme à 37 12 et 37 20.
Lo Russe orient est offert à 68 80.
Lo Lyonnais est sans affaires à 802, 803.
La Banque ottomane à 543, sans affairés', mais

avec une bonne . tendance, Nord-Espagne 260,
261, Saragosse 253, Lombard 243.

La répartition dos obligations communales a
donné los résultats suivants : Unités entièrement
servies, de 2 à 10, deux obligations. Au-dessus
de 11, 12 à 13 0/0 des demandes,

Ma«s*WBg_8_E___iB_!3iS_iP3_5__SS^

ItiARGlHÉ- SE LA Ï1LLEÏÎE
Du 15 Octobre 1891

Bœufs.— Amenés, 2,160; vendus, 2,074: poids
moyen, 345; 1" qualité, 156 ; 2° qualité, 140 ;
3* qualité 128. — Prix extrêmes, de 110 à 150.

Vaches. — Amenées, 648; vendues, 59i; poids
moyen, 241 : 1™ qualité, .152; 2" qualité, 132;
3« qualité, 116. — Prix extrêmes, de 108 à 1.'6.

Taureaux. — Amenés, 189; vendus, 179 ; poids
moyen, 404 : 1" qualité, 136; 2° qualité, 124 ;
3« qualité, 116. — Prix extrêmes, de 110 à 142.

Veaux. — Amenés, 1368; vendus, 1166 ; poids
moyen, 80 : 1" qualité, 180; 2» qualité, 170;
3» qualité, 160. — Prix extrêmes, de 120 à 200.

BOOKSE DE PARIS
Du 15 Octobre 1891

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU C0U11S DE CLOTURE

Mmn„ «_._— ... HAUSSE BAISSE
C0MP1AM HIER AUJOUHD.

S 0/0... .7..... 95 80 96 10 '".. 30 TT77
3 0/o amort. ex. . 96 15 96 40 ..25 ....
4 3/3 1883.... 105 55 105 65 '..10 ....
5 0/o nouveau. . 94 95 95 15 ..20 ....

. TELEGRAPHIE PBIVÉE

PREMIER DERNIER
CLOTURE VALEURS COURS COURS
D'HIER d'aujourd'hui ;d'aujoui'd'u.

95 80 3 0/o Français.." 95 90 96 17 1/2
94 92 1/2 3 0/o nouveau.... ^   95 22 1/2

105 72 4 1/2. Fr. (1883).. lo5 80 105 75
90 07 1/2 5 0/o Italien 90 22 1/2 90 35

68 20 4 0/o Espagn. ext. 68 25 68 £5 i
.. .. Hongrois 4 0/o
87 . . Portugais 37 20 37 30
97 60 Russe 4 0/o 80... 97 70 ...

490 . . Dette Egypt. unif. . 490
..., .. Banque de franco. 4675
1200.. Crédit Foncier.... 1255.. 120125
..:. .. Banq. d'esc. Paris. 413 75 ....
802 50 Crédit Lyonnais... 8* 3 75 806 25
.... .. Banque "Ottomane. 545 ..
... . . Ban.'jao Autrich • • • 440 . .

 Mobùier Espagnol . 117 50 118 75
27 10 Panama 27 50 ...

1485 .. Paris-Lyon-Môd . .. 1490 .. 1500 ..
022 50 Autrichiens 625.. 626 23
... .. Lombards 215 . . 2_ 75
..'. .. Saragosse 253 75 257 50
262 50 Nord Espagne 262 50 260 . .

 Méridionaux 613 75 .. ..
2862 50 Suez 2868 75 2880..
94 13/16 Consolidé 91 13/16 94 13/16

APRÈS BOURSE
Du 15 Octobre

8 0/0 français . . 96 10
— d/25
— d/50

Italien 90 35
Extérieure 68 50
Hongrois 91 . •
Russe 1880 97 87

— consolidé . 96 25
Orient 69 31
Portugais 37 37
Turc. 17 75
Egypte unifiée.. 490 ..

— privilég . 460 . .
Banque Ottom.. 546 25

Douanes 433 75
Rio Tinto 533 12
Tharsis 150 ..
Alpines 175 ..
De Beers 338 7o
Tabacs 336 25
Panama 27 50
Chèques Lond25 29 1/2

— à vue
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne
— Amst

3 0/o franc, n.. 95 22

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 15 Octobre 1891

ACTIONS

Trifail 384 ..

Alpines.'.!!!!!!! 174 75

Tharsis
Lanteira
Huta-Bankowa. . 928 ..

OBLIGATIONS

N.-E. Hongrois. 514 75
Furstemberg.... 560 ..
Pottendorf...... 451 50
Lots Turcs

Azow
Sélo

C0S'DITldii~DËS SOIES : DE LYO^
Du 15 Octobre 1891
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45 Organs. 10 2 4 11 I 1 » » 6 8 2 3878
28 Trames. >. » » » 2 » >. 5 6 12 3 1988
74JGrèges. 9 » 2 21 8 7 » 6 13 4 4 5624
5 Diverses » » » » » » » » » » » »
6 Bobines »»»»»»»»»»» »
n Laine .. » »»»»»»'*»» » »

158 10 2 6 32 11 8 * 11 25 24 9 1U90

_g__M»»wiCT«_<_w_»__«w__ mm j,giwg3Ba»ii. m jm. _l__g«'3^?jA_g_3_i_*BrMiro_;m__iiM^

a«iBMi__iHMM_m_»««^^

BALLOTS PESÉS

4 (Organs. 1 » » » » 1 »i » » 2 » WR
2|Trames. » » » » » » » K ) .| „ *„ï

61 Grèges. »»»»>,» » n 4i 6 *>
» Diverses »»»»»»»»»»! °

61 1 ' ' " *_> *i »1» 45~9~"^~

Ballots conditionnés depuis le 1« du mois <>ia,>
Ballots pesés depuis le 1« du mois. .™

W
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Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON du
16 Octobre (57)

îlleur dJtpaves
PAR

PIERRE MÂEL

DEUXIÈME PARTIE

Quand, sous sa coiffe blanche ornée de
dentelles, elle se fut agenouillée, palpi-
tante, sur le prie-dieu de paille de l'hum-
ble église, quand le pasteur, lui-même
fort ému, lui eut- posé la question :
« Marguerite Guyarmac'h, consentez-
vous à prendre pour époux Jean de Ker-
flaz <? » _ la pêcheuse leva sur le prêtre
ses grands yeux surpris et inquiets.

Jean ae Kerdctz 1 Elle avait oublié, ou
plutôt elle n'avait jamais connu ce
nom-là.

Il fallut que le recteur le répétât et
l'expliquât en y ajoutant les mots Yân
Ab Vor.

Alors elle tressaillit, et d'une voix qui
tremblait, répondit, sans hésiter pour-
tant : Oui.

Yân, lui, avait prononcé ce oui d une
voix calme et grave, qui décelait une ré-
solution ferme, sans arrière-pensée,
comme le lui avait demandé Marianna.

La journée s'acheva sans autre inci-
dent. La nuit vint. Ce n'était que le len-
demain que les jeunes mariés devaient

rentrer à Vannes pour y préparer leur
départ.

Or, elle fut sinistre, cette nuit-là.
L'équinoxe était venu assombrir le

ciel et faire peser si lourdement les nuées
sur la face glauque et troublée de l'Océan,
que le Raz s'était insurgé sans annoncer
sa révolte.

Co fut vers les trois heures du matin
que. la tempête commença. Au contraire
des ouragans similaires, qui remontent
de l'ouest, elle descendit du nord en
tourbillonnant. La première rafale se
brisa à la pointe du Van, enveloppant
Tévennec d'une trombe effroyable. Les
marins du Cap l'avaient sentie venir. Ils
quittèrent leurs maisons, affolés, se de-
mandant s'il n'y aurait pas quelque coup
de croc à donner, Mais pas une voile ne
se laissa voir dans les embrunsglacés de
l'aube, où s'éteignirent l'un après l'autre
tous les feux de la côte. La baie, sous le
prodigieux vortex, se vida comme une
buvette, et l'instant d'après, les vagues,
les vieilles vagues du Raz, les géantes
qui sommeillent au large de Sein,acciOUr
furent furieuses, échevelées.

Eu un clin dJoei| ? elles escaladèrent les
premières assises, trouèrent le rideau de
vapeur" qui couvrait les grottes, s'y ruè-
rent, comme pour un assaut général?
comme pour une mêlée suprême clans
laquelle elles eussent voulu ter-mine?", en
une fois, leur lutte séculaire contre ïe
continent,

Cela dura deux heures, sans trêve ni
merci, deux heures pendant lesquelles
la mer passa, forcenée, sur le rivage,
n'épargnant rien, brisant, à vingt mètres
de hauteur, les bateaux qui se croyaient
â l'abri, découronnant les antiques faites

des roches, les dénudant de leur cheve-
lure d'algues ou d'herbes pendantes,
lançant les débris fracassés, venus de
Kornog, sur la plage de sable boulever-
sée ou sur les. falaises déchiquetées de
granit.

Le duel fut plus atroce que jamais, et
tous les regards en purent suivre l'es
phases et les péripéties, car le jour éclaira
de sa blancheur morne ce tableau de la
désolation.

Un vieillard disait, en se signant :
- C'est terrible ! Je n'ai vu pareille

chose qu'une fois.' C'était le 25 septem-
bre, ta nuit où l'on a ramassé Ar Zod et
les deux enfants sur le pont du navire
anglais.

— Oui, fit une voix étrange qui fut
entendue de tout le monde, et je gage-
rais que le Raz vient réclamer quelqu'un
ou quelque chose qu'on lui a pris et qui
lui appartient,

Un frisson de terreur circula dans la
foule à l'audition de ces paroles. Instinc-
tivement on se détourna de celui qui les
avait prononcées,

Semblable au démon de cette scène
monstrueuse, Keinok, presque droit,
l'ceil fixe, le bras tendu vers l'abîme,
paraissait étendre sur les vagues l'in-
fluence de quelque surhumaine incanta-
tion.

Il répétait, hochant la tête et se ba-
lançant lentement, d'une voix brève et
gutturale:

— Je vous dis que le Raz réclame...
quelque chose ou... quelqu'un.

En ce moment, un cri jaillît de toutes
les poitrines.

Là-bas, à l'horizon, à quatre cents
brasses xle la Pointe du Raz, violem- *

ment refoulée vers la Vieille, une grande
barque paraissait lutter désespérément
contre l'eau furieuse, perdue dans le
cauchemar de ce retour au chaos.

— Doux Jésus 1 murmura une voix de
femme, comment tiennent-ils encore,
ceux-là.

C'était Gaïd qui avait parlé, Gaïd à
peine vêtue, Gaïd dont la nuit de noces
n'avait été qu'une nuit detristesse auprès
de Yân,inerte et plongé dans une étrange
méditation. Le tumulte des éléments l'a-
vait arrachée à son chagrin. Comme les
autres, elle était venue voir. Et, mainte-
nant, la tempête lui faisait peur.

Cependant les rumeurs de la foule
grossissaient.

— Sainte Anne, ils ne s'en tireront
jamais t

— Ils vont venir sûrement par le tra-
vers de Saint-Corentin et ils seront jetés
â la Pointe.

— Et ils vont mourir sans absolution,
doux Jésus !

Tout à coup la masse gémissante s'en-
tr'ouyrit.

Un homme traversa les rangs pressés,
un prêtre. L'abbé Fardel, revêtu du sur-
plis et de l'étole, s'avança sur le sommet
de la grève, dominant les deux rocs du
Borgne et de la Chaise qui tue.

Autour de lui, le peuple des pêcheurs
tomba à genoux. On se mit à réciter à
voix haute le Conflleor. Quand les voix
des fidèles se furent tues, celle du prêtre
s'éleva. En langue latine,la main tendue
vers les flots, il adjura la mer de s'apai-
ser. En même temps, dans l'espace, au
travers des rafales et des écumes de
i'onde, il jeta les paroles de l'espérance
et du pardon. Il ouvrit le ciel a ceux crue

la mer allait dévorer. Puis il reprit sa
prière intime, médiatrice, offrant peut-
être sa vie de pasteur septuagénaire pour
celles que l'océan réclamait en pâture.

Les assistants s'étaient relevés. Les
commentaires avaient repris leur train!

— Qu'est-ce que ça peut bien être ?
disait l'un.

— On ne sait pas. On ne voit pas as-.'
sez bien.

— Pour sûr, ce n'est pas une barque
d'ici .""Elle est trop grande.

— C'est peut-être le canot de sauve-
tage de l'île de Sein?

— Les marins n'auraient pas embar-
qué sur la Pointe.

Alors quelqu'un cria, mieux rensei-
gné :

— Ça doit être les douaniers-marins
d'Audierne.

En un clin d'œil la sympathie primi-
tive fit place à une sorte d'indifférence.
Des gabelous ! Ça ne valait pas les lar-
mes et les prières qu'on leur donnait.
Et par un de ces revirements étranges
dont l'animalité humaine est coutu-
mière, l'intérêt décroissant, on se dis-
posa à abandonner la grève, sans autre
souci de la vie des garde-côtes.

Soudain une voix de femme s'éleva.
Elle était harmonieuse et pure, cette

voix. On eût dit, sous le fracas de la
tempête, qu'elle descendait du ciel dé-
chiré.

4- |l n'y a donc rien à. tenter? pro-
nonça-t-elle.

C'était Marianna qui avait parlé.
Personne ne répondit.
Le prêtre apostropha directement Fun

des plus rapprochés ::
— Toi* Comitiri» tu ne dis donc rien \ l

Corentin ôta sa pipe de ses dents, et
se découvrant :

— Monsieur le recteur, m'est avis que
vous avez fait tout ce qu'on peut faire
en leur donnant l'absolution.

L'abbé Fardel interrogea d'un regard
douloureux toutes ces ligures attristées
où l'on ne lisait que le sentiment d'une
impuissance absolue.

Et Mariana répéta, désolée :
— Alors ils sont bien perdus ?
Mais cette fois quelqu'un donna ia ré-

plique.
Yân, à son tour, traversa les groupes,

attacha sur la mer ses yeux profonds et
perçants et, se tournant vers la foule, il
demanda :

— Y a-t-il un canot libre sur la
roche, et assez de filin pour établir un
va-et-vient ?

Une rumeur de surprise monta dans
l'air.

En même temps Gaïd courut au jeune
homme, et, se laissant tomber à genoux,
s'attacha désespérément à lui.

— Yân, Yân ! que veux-tu faire ?
Il réitéra sa demande avec force.
La foule cria comme Gaïd.
— Yân, Yân ! qu'est-ce que tu veux

faire ?

— Je veux aller leur jeter là-bas une
amarre qui nous permettra de les haler à
terre. Je veux les sauver.

On eut peur parmi ces gens qui igno-
raient la peur. On se dit qu'on allait le
perdre. Los pêcheurs s'élancèrent au-de-
vant de leur fils d'adoption. Les bras
s'étendirent pour l'arrêter.

— Yân, ce serait tenter Dieu !

(A suivre.}


